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PRÉFECTURE

Cabinet

Sécurité intérieure

Arrêté du 11 décembre 2020 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à ALL IN
FOOD à Mulhouse      9

Arrêté  du  11  décembre  2020  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à
ALLETTO AC SARL à Ribeauvillé     12

Arrêté  du  11  décembre  2020  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à
ALLETTO PANAMA à Riquewihr     15

Arrêté  du  11  décembre  2020  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à
AUCHAN SUPERMARCHE à Wintzenheim     18

Arrêté  du  11  décembre  2020  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à  la
BLUSTYL BOUTIQUE à Ribeauvillé                 21

Arrêté du 11  décembre 2020 autorisant  l’installation d’un dispositif  de vidéoprotection à  CG
OPTIC à Sierentz    24

Consultable sur le site de la préfecture du Haut-Rhin à l’adresse :

http://www.haut-rhin.gouv.fr/publications/Recueil-des-actes-administratifs
publication : pref-recueil-actes-administratifs@haut-rhin.gouv.fr

http://www.haut-rhin.gouv.fr/publications/Recueil-des-actes-administratifs
mailto:pref-recueil-actes-administratifs@haut-rhin.gouv.fr
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Arrêté du 11 décembre 2020 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au COOK
ET TENDANCES à Horbourg-Wihr        27

Arrêté du 11 décembre 2020 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection aux ETS
DIETSCHIN à MOOSCH    30

Arrêté  du  11  décembre  2020  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à
FISCHER TELECOM à Cernay    33

Arrêté  du  11  décembre  2020  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à
DFISCHER TELECOM – Centre commercial du Buhlfeld à Houssen    36

Arrêté  du  11  décembre  2020  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  au
GARAGE SUTTER ET FILS à Cernay       39

Arrêté  du  11  décembre  2020  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  au
GARAGE WURTZ JJ SARL à Mittelwihr    42

Arrêté du 11 décembre 2020 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à HAAG
SAS à Volgesheim    45

Arrêté du 11  décembre 2020 autorisant  l’installation d’un dispositif  de vidéoprotection à  MB
COLMAR – MR BRICOLAGE à Colmar    48

Arrêté du 11  décembre 2020 autorisant  l’installation d’un dispositif  de vidéoprotection à  MR
ENDURANCE – ECURIE EDEN TAL à Illtal    51

Arrêté du 5 octobre 2020 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à  NALEO
WINTZENHEIM – LEONIDAS à Wintzenheim    54

Arrêté du 11  décembre 2020 autorisant  l’installation d’un dispositif  de vidéoprotection à  OH
HAIR DESIGN à Sierentz    57

Arrêté  du  11  décembre  2020  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à
L’OPRAPRINCE – RESTAURANT LA TAVERNE / HÔTEL LES LOGES à Ungersheim    60

Arrêté du 11 décembre 2020 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à  PARK
HOTEL – PAUL & PIA à Colmar       63

Arrêté  du  11  décembre  2020  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à
PHARMACIE DES RIVES à Bantzenheim     66

Arrêté  du  11  décembre  2020  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à
PHARMACIE TRINATIONALE à Saint-Louis    69

Arrêté du 11 décembre 2020 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au  PORT
DE PLAISANCE DE L’ILE DU RHIN – Île du Rhin à Biesheim    72

Arrêté  du  11  décembre  2020  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à
RECYCLIN – RECYCL IN SAS à Colmar    75

Arrêté  du  11  décembre  2020  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à
RESONANCE à Ingersheim    78

Arrêté du 11 décembre 2020 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la SARL
BOISSONS SERVICES – RESTAURANT LE ST CRU à Sainte-Croix-En-Plaine     81

Arrêté du 11 décembre 2020 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la SARL
BRASSERIE DE LA POSTE à Saint-Louis    84
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Arrêté du 11 décembre 2020 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la SARL
DE LYS ET DE COTON à Ensisheim    87

Arrêté du 11 décembre 2020 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la SAS
A2G – MOI JE BAR A ONGLES à Illzach    90

Arrêté du 11 décembre 2020 autorisant l’installation d’un dispositif  de vidéoprotection à  SAS
SKINWELNESS – BODY MINUTE à Saint-Louis    93

Arrêté du 11 décembre 2020 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à  SASU
JASMIN – LES COMPTOIRS DE LA BIO à Illzach    96

Arrêté du 11 décembre 2020 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la  SCI
CONFLUENCE – PASSION AUTOMOBILES à Sausheim    99

Arrêté du 11 décembre 2020 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au  SPA
L’EVEIL DES SENS à Sierentz   102

Arrêté du 11 décembre 2020 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la STE
MODERALTO – DOUCE FRANCE à Ribeauvillé   105

Arrêté du 11 décembre 2020 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au TABAC
DU CHATEAU à Ferrette   108

Arrêté du 11 décembre 2020 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au TABAC
EIRL BERCIN à Issenheim    111

Arrêté du 11 décembre 2020 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au TABAC
PRESSE L’HELICO à Brunstatt-Didenheim   114

Arrêté du 11 décembre 2020 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au TABAC
PRESSE LOTO LE DROUOT à Mulhouse   117

Arrêté  du  11  décembre  2020  autorisant  l’installation  temporaire  d’un  dispositif  de
vidéoprotection à la commune de Ribeauvillé du 11 au 31 décembre 2020   120

Arrêté  du  11  décembre  2020  autorisant  l’installation  temporaire  d’un  dispositif  de
vidéoprotection à la commune d’Ungersheim du 11 janvier 2021 au 10 février 2021   123

Arrêté  du  11  décembre  2020  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à  la
commune de Traubach-Le-Bas   126

Arrêté  du  11  décembre  2020  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à  la
TRINATIONALE MEDICAL à Saint-Louis  129

Arrêté  du  11  décembre  2020  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à  la
commune d’Urschenheim – salle polyvalente à Urschenheim   132

Arrêté du 11 décembre 2020  portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à AUCHAN SUPERMARCHE à SAINT-AMARIN   135

Arrêté du 11 décembre 2020  portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection dans les rues et espaces publics urbains de la ville de Colmar   138

Arrêté du 11 décembre 2020  portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à la  Communauté de communes de la Vallée de Kaysersberg – Piscine de
Kaysersberg-Vignoble à Kaysersberg-Vignoble   144

Arrêté du 11 décembre 2020  portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à la Ville de Guebwiller – Parc et Château Neuenbourg à Guebwiller   147
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Arrêté du 11 décembre 2020  portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à la Ville de Guebwiller   150

Arrêté du 11 décembre 2020  portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à la commune de Habsheim  153

Arrêté du 11 décembre 2020  portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à Arc en Ciel – Hôtel Arc en Ciel à Colmar   156

Arrêté du 11 décembre 2020  portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à ORANGE AGENCE DISTRIBUTION EST à Saint-Louis   159

Arrêté du 11 décembre 2020  portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à la commune d’Ottmarsheim   162

Arrêté du 11 décembre 2020  portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à la commune de Rosenau   166

Arrêté du 11 décembre 2020  portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à la ville de Rouffach   169

Arrêté du 11 décembre 2020  portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à la commune de Walheim pour la salle polyvalente   172

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à AROBASE INFORMATIQUE SARL à Brunstatt-Didenheim   175

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection pour la commune de Battenheim   178

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la BNP PARIBAS à Colmar   181

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à BNP PARIBAS à Wittenheim   184

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à CAFÉ A L’ÉGLISE à Village Neuf   187

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la CAISSE D’ÉPARGNE GRAND EST EUROPE – CEGEE à Brunstatt-
Didenheim   190

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif  de  vidéoprotection  à  LA  CAISSE  D’ÉPARGNE  GRAND  EST  EUROPE  -  CEGEE  à
Orbey  193

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à CG OPTIC à Kembs   196

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection au CSE PSA GROUPE – SITE DE MULHOUSE à Sausheim  199

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à ESSO SAF – ESSO EXPRESS à Horbourg-Wihr  202

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à ESSO SAF – ESSO EXPRESS à Wittenheim  205
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Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection au LIDL à Sierentz  208

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif  de  vidéoprotection  à  MULHOUSE  ALSACE  AGGLOMERATION  –  PISCINE  DE
BOURTZWILLER à Mulhouse   211

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION – PISCINE DE L’ILLBERG
à Mulhouse   214

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif  de  vidéoprotection  à  MULHOUSE  ALSACE  AGGLOMERATION  –  PISCINE  DES
JONQUILLES à Illzach   217

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection au MUSÉE DU PAPIER PEINT à Rixheim  220

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif  de  vidéoprotection  à  la  MUTUALITE  FRANCAISE  ALSACE  – EHPAD  LE  VILLAGE à
Richwiller              223

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à NEL’COLOR EURL à Altkirch  226

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à OPERAPRINCE – PARC DU PETIT PRINCE à Ungersheim  229

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif  de vidéoprotection à  ORANGE AGENCE DISTRIBUTION EST – Centre commercial –
Zone du Buhlfeld à Houssen  232

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif  de vidéoprotection à  ORANGE AGENCE DISTRIBUTION EST –  Centre commercial  à
Illzach  235

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à ORANGE AGENCE DISTRIBUTION EST à Mulhouse  238

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la SELARL PHARMACIE CAMILLE SEE à Colmar   241

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la PHARMACIE DE LA COTONNADE à Pfastatt  244

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la PHARMACIE DU FLORIVAL à Buhl  247

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la PHARMACIE DU NEULAND à SUNDHOFFEN  250

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la PHARMACIE GAULT à Mulhouse  253

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la PHARMACIE SAINT GALL à Brunstatt-Didenheim  256



6

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à RÉFÉRENCE AUTOMOBILES à Oberentzen  259

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la SARL GRAFI – COAST SPAS à Colmar  262

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la SARL MH MECANIQUE à Burnhaupt-Le-BAS  265

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection au SERVICE INFRASTRUCTURE DE LA DÉFENSE à Mulhouse  268

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à SMCE REHA à Wittelsheim   271

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE à Altkirch              274

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE à Cernay  277

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE à Chalampé  280

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE à  Colmar  283

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE – 24 avenue de la Liberté à Colmar  286

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE – 17 rue des Têtes à Colmar  289

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE – 17 rue de la République à Guebwiller 292

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE – 2 rue de Bruxelles à Kingersheim  295

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE – 34 rue Paul Cézanne à Mulhouse  298

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE – 2 boulevard de l’Europe à Mulhouse    301

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif  de  vidéoprotection  à  la  SOCIÉTÉ  GÉNÉRALE –  10  avenue  du  Général  Leclerc  à  
Mulhouse  304

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE – 2 avenue de Riedisheim à Mulhouse  307

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE – 21 rue Neuve à  Pfastatt  310

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE – 3 rue Bartholdi à Riedisheim  313

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE – 2 rue de l’Ile Napoléon à Rixheim        316
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Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE – 4 rue de Huningue à Saint-Louis           319

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE – 3-5 rue Kléber à Thann  322

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif  de  vidéoprotection  à  la  STE  MODERALTO –  3  CIGOGNES –  45  Grand’Rue  à
Eguisheim  325

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la STE MODERALTO – IMPULSION – 1 Place de l’Ancienne Douane
à Colmar  328

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la STE MODERALTO – LE PIGEONNIER à Eguisheim   331

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la STE MODERALTO – SUN PARADIES à Wittersdorf  334

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection au TABAC LILI à Guebwiller  337

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à BNP PARIBAS à Ribeauvillé  340

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à BNP PARIBAS à Rixheim  343

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif  de vidéoprotection au  CENTRE HOSPITALIER DE GUEBWILLER –
EHPAD « LES ERABLES » à Guebwiller  346

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la FNAC DARTY PARTICIPATION ET SERVICES
– FNAC - à Mulhouse  349

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection au  GIE DE MORSCHWILLER – GRAND FRAIS  à
Morschwiller-Le-Bas  352

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  au  GIE  LE  CELLIER  DES  MONTAGNES à
Lapoutroie  355

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection au GROUPE GIFI à Sierentz  358

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la commune de Heimsbrunn   361

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la commune de Hochstatt  364

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la commune de Kunheim  367

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection au LIDL à Illzach  370
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Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à LIDL à Mulhouse  373

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à  MULHOUSE  ALSACE  AGGLOMERATION  –
CENTRE NAUTIQUE ILE NAPOLEON à Habsheim  376

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à  MULHOUSE  ALSACE  AGGLOMERATION  –
PATINOIRE à Mulhouse  379

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la SARL L’ENTAM – BOULANGERIE HANSS – AU
PAIN DE MON GRAND-PÈRE à Colmar  382

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à  la  SAS  LORIMAR  –  INTERMARCHE  à  
Ensisheim  385

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la commune de Vieux-Thann  388

Arrêté  du  11  décembre  2020  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à  la  commune  de  Zillisheim  pour  la  salle
polyvalente à Zillisheim  391



CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

ALL IN FOOD – 31 avenue de Colmar à MULHOUSE
sous le n° 2019-0058

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la  demande présentée par  Monsieur  Samir  BOUATROUS,  gérant  de All  in  Food,  pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à ALL IN FOOD – 31 avenue de
Colmar à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Samir  BOUATROUS,  gérant  de  All  in  Food,  est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
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- 7 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personne – défense contre l‘incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 7 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

2



Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Samir  BOUATROUS,  gérant de All  in Food,  et dont une copie est  adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

ALLETTO AC SARL – 75 Grand’Rue à RIBEAUVILLE
sous le n° 2020-0556

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Carmelo ALLETTO, gérant d’Alletto AC SARL, pour
l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  ALLETTO  AC  SARL  –  75
Grand’Rue à RIBEAUVILLE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Carmelo  ALLETTO,  gérant  d’Alletto  AC  SARL,  est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
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- 8 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

2



Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur  Carmelo ALLETTO, gérant d’Alletto AC SARL,  et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

ALLETTO PANAMA – 33 rue du Général de Gaulle à RIQUEWIHR
sous le n° 2020-0557

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Carmelo ALLETTO, gérant d’Alletto Panama, pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à ALLETTO PANAMA – 33 rue du
Général de Gaulle à RIQUEWIHR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Carmelo  ALLETTO,  gérant  d’Alletto  Panama,  est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :

1



- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur  Carmelo  ALLETTO,  gérant  d’Alletto  Panama,  et dont  une  copie  est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

 AUCHAN SUPERMARCHE – 1 faubourg des Vosges à WINTZENHEIM
sous le n° 2020-0472

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Ken  BALA,  directeur  du  magasin  Auchan
supermarché  à  Wintzenheim, pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection à  AUCHAN SUPERMARCHE – 1 faubourg des Vosges à WINTZENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Ken BALA, directeur du magasin Auchan supermarché à Wintzenheim,
est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de
cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 13 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 14 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Ken BALA, directeur du magasin Auchan supermarché à Wintzenheim,
et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

BLUSTYL BOUTIQUE - 38 Grand’Rue à RIBEAUVILLE
sous le n° 2020-0558

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Carmelo ALLETTO, gérant de Blustyl boutique, pour
l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  BLUSTYL  BOUTIQUE  -  38
Grand’Rue à RIBEAUVILLE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Carmelo ALLETTO, gérant de Blustyl  boutique,  est  autorisé,  dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
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- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Carmelo ALLETTO, gérant de Blustyl boutique, et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à 

CG OPTIC – 7 rue Poincaré à SIERENTZ
sous le n° 2020-0466

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Madame  Caroline  GUY  née  FERNANDES,  gérante  de  CG
OPTIC, pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à CG OPTIC – 7 rue
Poincaré à SIERENTZ ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame Caroline GUY née FERNANDES,  gérante de CG OPTIC,  est autorisée,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 5 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Madame Caroline  GUY née  FERNANDES,  gérante  de  CG OPTIC,  et dont  une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

COOK ET TENDANCES – 5 rue de Ribeauvillé à HORBOURG-WIHR
sous le n° 2020-0478

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Madame Janique  SCHILLINGER née  HOLTZER,  gérante  de
Cook  et  Tendances,  pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à
COOK ET TENDANCES – 5 rue de Ribeauvillé à HORBOURG-WIHR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame Janique SCHILLINGER née HOLTZER, gérante de Cook et Tendances, est
autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  à mettre en œuvre,  à l’adresse sus-indiquée,  un système de
vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- le vol.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

2



Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Madame Janique SCHILLINGER née HOLTZER, gérante de Cook et Tendances, et
dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection aux

ETS DIETSCHIN – 46 rue du Général de Gaulle à MOOSCH
sous le n° 2020-0509

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Pascal DIETSCHIN, gérant des Ets Dietschin, pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection aux ETS DIETSCHIN – 46 rue du
Général de Gaulle à MOOSCH ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Pascal  DIETSCHIN,  gérant  des  Ets  Dietschin,  est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :

1



- 5 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur  Pascal  DIETSCHIN,  gérant  des  Ets  Dietschin,  et dont  une  copie  est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

FISCHER TELECOM – avenue d’Alsace à CERNAY
sous le n° 2020-0615

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la  demande présentée  par  Monsieur  Michel  FISCHER,  PDG de Fischer  Telecom,  pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à FISCHER TELECOM – avenue
d’Alsace à CERNAY ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Michel  FISCHER,  PDG  de  Fischer  Telecom,  est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
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- 2 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur  Michel  FISCHER,  PDG  de  Fischer  Telecom,  et dont  une  copie  est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

FISCHER TELECOM – centre commercial du Buhlfeld à HOUSSEN
sous le n° 2020-0614

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la  demande présentée  par  Monsieur  Michel  FISCHER,  PDG de Fischer  Telecom,  pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à FISCHER TELECOM – centre
commercial du Buhlfeld à HOUSSEN ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Michel  FISCHER,  PDG  de  Fischer  Telecom,  est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
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- 2 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur  Michel  FISCHER,  PDG  de  Fischer  Telecom,  et dont  une  copie  est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au

GARAGE SUTTER ET FILS – 135 faubourg des Vosges à CERNAY
sous le n° 2020-0505

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Christophe SUTTER, gérant du garage Sutter et fils,
pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au GARAGE SUTTER ET
FILS – 135 faubourg des Vosges à CERNAY ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Christophe SUTTER, gérant du garage Sutter et fils, est autorisé, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection.

1



Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 11 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Christophe SUTTER, gérant du garage Sutter et fils, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.

3



CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au

GARAGE WURTZ JJ SARL – 5 A rue du Bouxhof à MITTELWIHR
sous le n° 2020-0163

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la  demande présentée  par  Monsieur  Jean-Jacques  WURTZ,  gérant  du  garage  Wurtz  JJ
SARL, pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au GARAGE WURTZ
JJ SARL – 5 A rue du Bouxhof à MITTELWIHR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Jean-Jacques WURTZ, gérant du garage Wurtz JJ SARL, est autorisé, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection.

1



Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 3 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur  Jean-Jacques  WURTZ,  gérant  du  garage  Wurtz  JJ  SARL,  et dont  une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

HAAG SAS – 21 avenue de la Gare à VOLGELSHEIM
sous le n° 2020-0574

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Laurent FAURE,  responsable de centre de profits
chez Haag SAS, pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à HAAG
SAS – 21 avenue de la Gare à VOLGELSHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Laurent FAURE, responsable de centre de profits chez Haag SAS, est
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  à mettre en œuvre,  à l’adresse sus-indiquée,  un système de
vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 12 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 15 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur  Laurent FAURE,  responsable de centre  de profits  chez Haag SAS,  et
dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

MB COLMAR – MR BRICOLAGE – 107 route de Rouffach à COLMAR
sous le n° 2019-0463

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jacques  LEVRERE,  gérant  de  MB  Colmar,  pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à MB COLMAR – MR BRICOLAGE
– 107 route de Rouffach à COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Jacques  LEVRERE,  gérant  de  MB  Colmar,  est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
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- 17 caméras intérieures,
- 5 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Jacques LEVRERE, gérant de MB Colmar, et dont une copie est adressée au maire
de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

MR ENDURANCE – ECURIE EDEN TAL – rue des Bois à ILLTAL
sous le n° 2020-0608

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Marie-Pierre PEROTEAU, gérante de Mr Endurance,
pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  MR  ENDURANCE  –
ECURIE EDEN TAL – rue des Bois à ILLTAL ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame Marie-Pierre PEROTEAU, gérante de Mr Endurance, est autorisée, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 3 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 15 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Marie-Pierre PEROTEAU, gérante de Mr Endurance, et dont une copie est adressée
au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

NALEO WINTZENHEIM – LEONIDAS – 12 rue Herzog à WINTZENHEIM
sous le n° 2020-0497

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Audrey SCHAEFFER, gérante de Naleo Wintzenheim,
pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à NALEO WINTZENHEIM –
LEONIDAS – 12 rue Herzog à WINTZENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame Audrey SCHAEFFER, gérante de Naleo Wintzenheim, est autorisée, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 10 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Madame Audrey SCHAEFFER, gérante de Naleo Wintzenheim, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à 

OH HAIR DESIGN – 56 rue Poincaré à SIERENTZ
sous le n° 2020-0542

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Olivia HEINIS, chef de l’entreprise Oh Hair Design,
pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à OH HAIR DESIGN – 56
rue Poincaré à SIERENTZ ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame Olivia HEINIS, chef de l’entreprise Oh Hair Design, est autorisée, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Madame Olivia HEINIS, chef de l’entreprise Oh Hair Design, et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

l’OPERAPRINCE – RESTAURANT LA TAVERNE / HOTEL LES LOGES -
chemin Grosswald à UNGERSHEIM

sous le n° 2020-0436

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Nicolas  RIEHL,  directeur  des  opérations  de
l’OPERAPRINCE,  pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à
l’OPERAPRINCE  –  RESTAURANT  LA  TAVERNE  /  HOTEL  LES  LOGES  -  chemin  Grosswald  à
UNGERSHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Nicolas  RIEHL,  directeur  des  opérations  de  l’OPERAPRINCE,  est
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
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ans  renouvelable,  à mettre en œuvre,  à l’adresse sus-indiquée,  un système de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 20 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur  Nicolas  RIEHL,  directeur des  opérations de l’OPERAPRINCE,  et dont
une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

PARK HOTEL – PAUL & PIA – 1 rue de la Gare à COLMAR
sous le n° 2020-0475

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la  demande présentée par  Monsieur  Jean-Pascal  SCHARF,  gérant  de Park  Hôtel,  pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à PARK HOTEL – PAUL & PIA – 1
rue de la Gare à COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Jean-Pascal  SCHARF,  gérant  de  Park  Hôtel,  est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
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- 12 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 15 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

2



Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Jean-
Pascal SCHARF, gérant de Park Hôtel, et dont une copie est adressée au maire de
la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la 

PHARMACIE DES 2 RIVES – 10 rue des 2 Rives à BANTZENHEIM
sous le n° 2020-0575

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Philippe BRUN, président de la SELAS pharmacie des
2 rives, pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la PHARMACIE
DES 2 RIVES – 10 rue des 2 Rives à BANTZENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Philippe  BRUN,  président  de  la  SELAS  pharmacie  des  2  rives,  est
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  à mettre en œuvre,  à l’adresse sus-indiquée,  un système de
vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 5 caméras intérieures,
- 3 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 20 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Philippe BRUN, président de la SELAS pharmacie des 2 rives, et dont
une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

la PHARMACIE TRINATIONALE – 32 avenue de Bâle à SAINT-LOUIS
sous le n° 2020-0532

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Philippe  BERINGER,  titulaire  de  la  pharmacie
Trinationale,  pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  la
PHARMACIE TRINATIONALE – 32 avenue de Bâle à SAINT-LOUIS ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Philippe BERINGER, titulaire de la pharmacie Trinationale, est autorisé,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 14 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 15 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Philippe BERINGER, titulaire de la pharmacie Trinationale, et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au

PORT DE PLAISANCE DE L’ILE DU RHIN – Ile du Rhin à BIESHEIM
sous le n° 2020-0559

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Benoît FUCHS, gérant du port de plaisance de l’Ile du
Rhin,  pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  au  PORT  DE
PLAISANCE DE L’ILE DU RHIN – Ile du Rhin à BIESHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Benoît FUCHS, gérant du port de plaisance de l’Ile du Rhin, est autorisé,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 3 caméras extérieures,
- 2 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Les caméras visionnant la voie publique ne sont autorisées que pour la vision des
abords immédiats des installations et non l’ensemble de la voie publique.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Benoît FUCHS, gérant du port de plaisance de l’Ile du Rhin, et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

RECYCLIN – RECYCL IN SAS – 11 allée Bugatti à COLMAR
sous le n° 2020-0495

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Claire STOECKLE née METZGER, présidente de Recycl
In  SAS,  pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système de  vidéoprotection  à  RECYCLIN  –
RECYCL IN SAS – 11 allée Bugatti à COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame  Claire  STOECKLE  née  METZGER,  présidente  de  Recycl  In  SAS,  est
autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  à mettre en œuvre,  à l’adresse sus-indiquée,  un système de
vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit la finalité suivante : 
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Madame
Claire STOECKLE née METZGER, présidente de Recycl In SAS, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

RESONANCE – 3 route de Colmar à INGERSHEIM
sous le n° 2020-0399

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Nicolas DEPREDURAND, responsable sécurité chez
Résonance, pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à RESONANCE
– 3 route de Colmar à INGERSHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Nicolas  DEPREDURAND,  responsable  sécurité  chez  Résonance,  est
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  à mettre en œuvre,  à l’adresse sus-indiquée,  un système de
vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Nicolas DEPREDURAND, responsable sécurité chez Résonance, et dont
une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

la SARL BOISSONS SERVICES – RESTAURANT LE ST CRU – 8 rue Amédée Bollée
à SAINTE-CROIX-EN-PLAINE

sous le n° 2020-0496

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Frédéric JAEGLE, gérant de la SARL Boissons Services,
pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  la  SARL  BOISSONS
SERVICES – RESTAURANT LE ST CRU – 8 rue Amédée Bollée à SAINTE-CROIX-EN-PLAINE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Frédéric JAEGLE, gérant de la SARL Boissons Services, est autorisé, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Frédéric JAEGLE, gérant de la SARL Boissons Services, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

la SARL BRASSERIE DE LA POSTE – 10 rue de Huningue à SAINT-LOUIS
sous le n° 2020-0541

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Mirkan POLAT, directeur de la SARL Brasserie de la
Poste, pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SARL BRASSERIE
DE LA POSTE – 10 rue de Huningue à SAINT-LOUIS ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Mirkan POLAT, directeur de la SARL Brasserie de la Poste, est autorisé,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Mirkan POLAT, directeur de la SARL Brasserie de la Poste, et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

la SARL DE LYS ET DE COTON – 13 B faubourg de Belfort à ENSISHEIM
sous le n° 2020-0476

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Emeline HERRBACH, gérante de la SARL de Lys et de
Coton, pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SARL DE LYS ET
DE COTON – 13 B faubourg de Belfort à ENSISHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame  Emeline  HERRBACH,  gérante  de  la  SARL  de  Lys  et  de  Coton,  est
autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  à mettre en œuvre,  à l’adresse sus-indiquée,  un système de
vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Emeline HERRBACH, gérante de la SARL de Lys et de Coton, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.

3



CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la

SAS A2G – MOI JE BAR A ONGLES – 14 rue de Berne – centre commercial Ile Napoléon
à ILLZACH

sous le n° 2020-0513

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Ganaël GUIRCHOUME, directeur général de la SAS
A2G, pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SAS A2G – MOI JE
BAR A ONGLES – 14 rue de Berne – centre commercial Ile Napoléon à ILLZACH ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Ganaël GUIRCHOUME, directeur général de la SAS A2G, est autorisé,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personne – défense contre l’incendie prévention risques naturels,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Ganaël GUIRCHOUME, directeur général de la SAS A2G, et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

SAS SKINWELNESS – BODY MINUTE - 1 rue de Séville à SAINT-LOUIS
sous le n° 2020-0515

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-François  KURTZMANN,  gérant  de  la  SAS
Skinwelness,  pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  SAS
SKINWELNESS – BODY MINUTE - 1 rue de Séville à SAINT-LOUIS ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Jean-François KURTZMANN, gérant de la SAS Skinwelness, est autorisé,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

2



Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Jean-
François  KURTZMANN,  gérant  de  la  SAS  Skinwelness, et dont  une  copie  est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la

SASU JASMIN – LES COMPTOIRS DE LA BIO – 5 A rue des Trois Frontières à ILLZACH
sous le n° 2020-0491

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Laurent NAGELEISEN, gérant de la SASU Jasmin, pour
l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  la  SASU  JASMIN  –  LES
COMPTOIRS DE LA BIO – 5 A rue des Trois Frontières à ILLZACH ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Laurent NAGELEISEN, gérant de la SASU Jasmin, est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
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- 8 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Laurent NAGELEISEN, gérant de la SASU Jasmin, et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la 

SCI CONFLUENCE – PASSION AUTOMOBILES – 3 rue de l’Europe à SAUSHEIM
sous le n° 2020-0474

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Yannick ETTER, président de la SCI Confluence, pour
l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  la  SCI  CONFLUENCE  –
PASSION AUTOMOBILES – 3 rue de l’Europe à SAUSHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Yannick ETTER, président de la SCI Confluence, est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
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- 0 caméra intérieure,
- 12 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Yannick ETTER, président de la SCI Confluence, et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au 

SPA L’EVEIL DES SENS – 56 rue Poincaré à SIERENTZ
sous le n° 2020-0543

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Olivia HEINIS, chef de l’entreprise Spa l’éveil des sens,
pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au SPA L’EVEIL DES SENS –
56 rue Poincaré à SIERENTZ ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame Olivia HEINIS,  chef de l’entreprise Spa l’éveil  des sens,  est  autorisée,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Madame Olivia HEINIS, chef de l’entreprise Spa l’éveil des sens, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

la STE MODERALTO – DOUCE FRANCE – 7 Grand’Rue à RIBEAUVILLE
sous le n° 2020-0561

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Madame  Myriam  D’ERRICO née  ALTER,  gérante  de  la  Ste
Moderalto,  pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  la  STE
MODERALTO – DOUCE FRANCE – 7 Grand’Rue à RIBEAUVILLE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame  Myriam  D’ERRICO  née  ALTER,  gérante  de  la  Ste  Moderalto,  est
autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  à mettre en œuvre,  à l’adresse sus-indiquée,  un système de
vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 25 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Myriam D’ERRICO née ALTER, gérante de la Ste Moderalto, et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au
TABAC DU CHATEAU – 24 rue de la 1ère Armée à FERRETTE

sous le n° 2020-0544

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Matthieu SCHMITT, gérant du Tabac du Château,
pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au TABAC DU CHATEAU –
24 rue de la 1ère Armée à FERRETTE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Matthieu SCHMITT, gérant du Tabac du Château, est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
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- 5 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Matthieu SCHMITT, gérant du Tabac du Château, et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au

TABAC EIRL BERCIN – 13 rue de Rouffach à ISSENHEIM
sous le n° 2020-0613

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Alexandre BERCIN, gérant du tabac EIRL Bercin, pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au TABAC EIRL BERCIN – 13 rue
de Rouffach à ISSENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Alexandre BERCIN, gérant du tabac EIRL Bercin, est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
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- 3 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Alexandre BERCIN, gérant du tabac EIRL Bercin, et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au

TABAC PRESSE L’HELICO – 2 route de Dornach à BRUNSTATT-DIDENHEIM
sous le n° 2020-0525

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Frantz TURLEPIN, gérant du tabac presse l’Hélico,
pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  au  TABAC  PRESSE
L’HELICO – 2 route de Dornach à BRUNSTATT-DIDENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Frantz TURLEPIN, gérant du tabac presse l’Hélico, est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
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- 3 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Frantz TURLEPIN, gérant du tabac presse l’Hélico, et dont une copie est adressée
au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au

TABAC PRESSE LOTO LE DROUOT – 16 rue de Provence à MULHOUSE
sous le n° 2020-0534

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Gilles PLANTEGENEST, gérant du tabac presse loto le
Drouot, pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au TABAC PRESSE
LOTO LE DROUOT – 16 rue de Provence à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Gilles  PLANTEGENEST,  gérant  du  tabac  presse  loto  le  Drouot,  est
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  à mettre en œuvre,  à l’adresse sus-indiquée,  un système de
vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 5 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Gilles PLANTEGENEST, gérant du tabac presse loto le Drouot, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation temporaire d’un dispositif de vidéoprotection à la commune de

RIBEAUVILLE – place de l’Hôtel de Ville à RIBEAUVILLE du 11 au 31 décembre 2020

sous le n° 2020-0628

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-Louis  CHRIST,  maire  de  Ribeauvillé,  pour
l’autorisation d’installation temporaire d’un système de vidéoprotection à la commune de
RIBEAUVILLE – place de l’Hôtel de Ville à RIBEAUVILLE du 2 au 31 décembre 2020 ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Le maire de la commune de Ribeauvillé est autorisé, dans les conditions fixées au
présent arrêté et pour la période du 11 au 31 décembre 2020, à mettre en œuvre,
à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
- 1 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la protection des bâtiments publics,
- la prévention d’actes terroristes,
- la prévention du trafic de stupéfiants.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 15 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de la commune de Ribeauvillé.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation temporaire d’un dispositif de vidéoprotection à la 

commune d’UNGERSHEIM du 11 janvier 2021 au 10 février 2021
sous le n° 2020-0523

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-Claude  MENSCH,  maire  de  la  commune
d’Ungersheim, pour l’autorisation d’installation temporaire d’un système de vidéoprotection
à la commune d’UNGERSHEIM du 11 janvier 2021 au 10 février 2021 ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Le maire de la commune d’Ungersheim est autorisé, dans les conditions fixées au
présent arrêté et pour la période du 11 janvier 2021 au 10 février 2021, à mettre
en œuvre, dans la commune d’Ungersheim, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
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- 0 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
- 4 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ces caméras sont localisées à Ungersheim :
- au niveau du 41 rue de Raedersheim (RD4B),
- à proximité du 19 rue de Réguisheim (RD44),
- au niveau du 12 rue de la Cité du Moulin (RD4B),
- à proximité du 42 rue de Feldkirch (RD44).

Ce dispositif poursuit la finalité suivante : 
- la régulation du trafic routier.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de la commune d’Ungersheim.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la commune 

de TRAUBACH-LE-BAS

sous le n° 2020-0533

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la  demande présentée par  Monsieur  Francis  ROBISCHUNG, maire  de  Traubach-le-Bas,
pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  la  commune  de
TRAUBACH-LE-BAS ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Le maire de la  commune de Traubach-le-Bas est  autorisé,  dans  les  conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en
œuvre dans la commune de Traubach-le-Bas un système de vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
- 1 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Celle-ci est localisée face au 86 rue Principale à Traubach-le-Bas.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention et constatation des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de
déchets, de matériaux ou d’autres objets.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 10 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de la commune de Traubach-le-Bas.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

TRINATIONALE MEDICAL – 35 avenue de Bâle à SAINT-LOUIS
sous le n° 2020-0441

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Philippe BERINGER, associé de Trinational Médical,
pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  TRINATIONALE
MEDICAL – 35 avenue de Bâle à SAINT-LOUIS ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Philippe BERINGER, associé de Trinational Médical, est autorisé, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Philippe  BERINGER,  associé  de  Trinational  Médical, et dont  une  copie  est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la commune 

d’URSCHENHEIM – salle polyvalente – 35 Grand’Rue à URSCHENHEIM

sous le n° 2020-0535

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Robert  KOHLER,  maire  d’Urschenheim,  pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la commune d’URSCHENHEIM
– salle polyvalente – 35 Grand’Rue à URSCHENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Le maire de la commune d’Urschenheim est autorisé, dans les conditions fixées
au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre
dans la commune d’Urschenheim un système de vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 5 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Celles-ci  sont  localisées  à  la  salle  polyvalente  située  35  Grand’Rue  à
URSCHENHEIM.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de la commune d’Urschenheim.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à AUCHAN SUPERMARCHE – 1 rue de l’Industrie à SAINT-AMARIN
sous le n° 2020-0595

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  20  février  2020  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection à AUCHAN SUPERMARCHE – 1 rue de l’Industrie à SAINT-AMARIN ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Madame  Catherine  RUETSCH,  directrice  du  supermarché
Auchan de Saint-Amarin, pour la modification de l’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection à AUCHAN SUPERMARCHE – 1 rue de l’Industrie à SAINT-AMARIN ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame  Catherine  RUETSCH,  directrice  du  supermarché  Auchan  de  Saint-
Amarin, est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et jusqu’au 20
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février 2025,  à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée, les  modifications du
système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 16 caméras intérieures,
- 4 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- les cambriolages.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : Hormis  le  cas  d’une enquête de flagrant  délit,  d’une enquête préliminaire ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 15 jours.

Article 4 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : Les  fonctionnaires  des  services  de police,  de gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : Toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : La  présente  autorisation est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Catherine RUETSCH, directrice du supermarché Auchan de Saint-Amarin, et dont
une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

dans les rues et espaces publics urbains de la ville de COLMAR
sous le n° 2020-0594

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  8  octobre  2018  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection dans les rues et espaces publics urbains de la ville de COLMAR ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  17  juin  2019  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection dans les rues et espaces publics urbains de la ville de COLMAR ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  5  octobre  2020  portant  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection dans les rues et espaces publics urbains de la
ville de COLMAR ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Eric STRAUMANN, maire de la ville de Colmar, pour
la modification de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection dans les rues
et espaces publics urbains de la ville de COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : le maire de la ville de Colmar est autorisé, dans les conditions fixées au présent
arrêté et  jusqu’au 8 octobre 2023, à mettre en œuvre, dans les rues et espaces
publics  urbains  de  la  ville  de  COLMAR,  les  modifications  du  système  de
vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
- 105 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

La caméra intérieure est localisée au CSU de la mairie.

Les caméras fixes visionnant la voie publique sont implantées comme suit :
- place Scheurer-Kestner (au niveau de la rue du 4ème BCP),
- place Scheurer-Kestner (allée centrale du parking),
- place Scheurer-Kestner (en face du cinéma CGR),
- quai de la Sinn (proximité rue du Rempart),
- place des martyrs de la résistance (angle rue des Têtes),
- place de la Mairie (au niveau rue des Clefs),
- place de la Mairie (au niveau bâtiment archives),
- rue des Clefs (angle rue Etroite),
- rue des Clefs / place Jeanne d’Arc,
- place de la Montagne Verte (proximité rue du Chasseur),
- place de la Montagne Verte (angle gymnase),
- place de la Montagne Verte (façade gymnase angle droit),
- place de la Montagne Verte,
- place de la Montagne Verte (façade gymnase angle gauche),
- place de la Montagne Verte (au niveau rue de la Cigogne),
- rue Vauban (au niveau rue Ruest – musée du jouet),
- place de la Cathédrale (angle rue des Prêtres),
- place du 2 Février (secteur Nord),
- place des Dominicains (rue des Serruriers),
- rue des Boulangers (angle rue des Têtes),
- Grand’Rue (angle rue de l’Eglise),
- rue des Marchands (au niveau rue des Tanneurs),
- place de la Cathédrale (angle rue Mercière),
- place du Marché aux Fruits (au niveau rue des Augustins),
- rue des Tanneurs (proximité place de l’Ancienne Douane),
- rue des Ecoles (angle rue Saint-Jean),
- Grand’Rue (niveau rue Berthe Molly),
- rue Turenne (proximité rue de la Herse),
- place Saint-Joseph (rue du Logelbach),
- place Saint-Joseph (parking rue Gustave Alphonse),
- place Saint-Joseph (rue de Kaysersberg),
- Grand’Rue (façade n°86),
- place de la Montagne Verte (2 caméras),
- rue Jacques Preiss / avenue de Lattre de Tassigny,
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- place de la Manufacture (2 caméras),
- route d’Ingersheim (angle rue du Pont Rouge),
- route d’Ingersheim (à hauteur du n° 145),
- rue d’Ammerschwihr,
- rue de Londres (angle rue Schuman),
- rue Amsterdam / avenue de l’Europe / rue de Londres,
- avenue de Paris / avenue de l’Europe,
- rue de Madrid (angle rue du Luxembourg),
- rue de Prague / rue de Varsovie,
- rue de Berne / rue des 3 Châteaux,
- rue de Copenhague / avenue de Paris,
- rue de Stockholm (angle parking),
- rond-point rues Amsterdam / Rome / Vienne,
- avenue de Rome / rue de Lausanne,
- rue de Belgrade / rue d’Athènes,
- rue d’Athènes / avenue de Paris,
- rue de Vienne / rue de Berlin,
- rue de Neuchâtel / rue de Zurich,
- rue des 3 Châteaux / rue Stoeber,
- rue de Berne / avenue de Paris,
- avenue de la Liberté / rue du Dr Albert Schweitzer / rue du Dr Paul Betz,
- rue de Varsovie / rue de Stockholm,
- avenue de Paris / avenue de Rome,
- avenue de Rome / rue des 3 Châteaux / rue du Hohnack / rue du Dr Paul Betz,
- rue de Genève / rue de Lausanne,
- rue de Berlin / rue de Belgrade,
- avenue du Général de Gaulle / avenue de la Liberté,
- avenue du Général de Gaulle / rue Stoeber,
- route de Wintzenheim / rue des 3 Châteaux,
- place de la Gare (au niveau parking Bleylé),
- rue Georges Lash / place de la Gare (proximité CCI),
- rue du Tir (au niveau du n° 34),
- rue du Tir / avenue de la Liberté,
- rue du Tir / rue Erckmann-Chatrian,
- avenue Raymond Poincaré (proximité banque CA),
- place du 2 Février (secteur Sud façade immeuble n° 6),
- place Rapp (mât côté avenue de la Marne),
- place Rapp (mât côté avenue de la république),
- rue des Unterlindens (façade école des Catherinettes),
- square Eco Quartier Amsterdam,
- club des jeunes (rue Sint Niklaas / rue de Princeton, arrière du bâtiment),
- intersection rue de la Poudrière / rue Abbé Lemire,
 - intersection rue des Mésanges / rue des Marguerites (entrée),
- intersection rue des Mésanges / rue des Marguerites (sortie vers Wintzenheim),
- intersection rue des Mésanges / rue Abbé Lemire (proximité école des Lilas),
- intersection route d’Ingersheim / rue de Riquewihr,
- intersection rue de Riquewihr / rue de Hunawihr (proximité Saint Vincent de
Paul),
- parvis de l’église Saint Vincent de Paul,
- rue de Sigolsheim entrée parking bibliothèque Bel’Flore,
- intersection rue de Sigolsheim et rue d’Ammerschwihr,
- 8 rue de la Grenouillère (proximité synagogue),
- avenue de la Marne,
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- intersection rue du Rempart / rue Golbery,
- intersection rue des Tanneurs / rue de la Montagne Verte,
- parking Saint Eloi,
- intersection rue de Bennwihr / rue de Riquewihr,
- fontaine du Champ de Mars,
- rue de Logelbach (lycée),
- parking arrière gymnase (rue de Logelbach / rue de Kaysersberg),
- intersection rue Bruat / avenue de la République,
- place du Saumon,
- sortie parking Luxembourg / avenue de l’Europe,
- mail piéton Luxembourg,
- avenue de Paris (à hauteur du 9A),
-  quai  de  la  Poissonnerie  (à  hauteur  du  musée  d’histoire  naturelle  et
ethnographique),
- intersection rue Turenne / route de Bâle / rue Saint-Josse,
- à proximité du giratoire rue de Vienne / avenue de Paris.

Les caméras nomades sont autorisées dans les périmètres suivants :

Zone 1 - Europe Schuman, délimitée par :
- rue Robert Schumann,
- avenue de l’Europe,
- rue du Docteur Schweitzer,
- rue de Londres.

Zone 2 - Parc expo, zone nord, délimitée par :
- avenue de la Foire aux Vins,
- rue 152ème Régiment infanterie (RD83),
- Route de Strasbourg (RD83),
- Avenue de la Foire aux Vins.

Zone 3 -Grillen, délimitée par :
- rue du Grillenbreit,
- rue des Jardins,
- Chemin de la Niederau, Dreistein-Weg,
- Avenue d’Alsace.

Zone 4 - Centre Rapp, délimitée par :
- Route d’Ingersheim, rue d’Unterlinden,
- Rue de Reims, Rue Bruat,
- Rue des Bains, rue Kléber, boulevard du Champ de Mars,
- Avenue de la République, rue Stanislas.

Zone 5  Centre Préfecture, délimitée par :
- rue Bruat, rue de Reims,
- avenue Raymond Poincaré,
- Boulevard Général Leclerc, avenue Joffre,
- Avenue de la République.

Zone 6 – Lycée Camille Sée, délimitée par :
- rue Robert Schuman,
- rue de Londres,
- avenue de l’Europe.
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Zone 7 – Gare Sud, délimitée par :
- place de la Gare, avenue Raymond Poincaré,
- rue Henner,
- Route de Rouffach.

Zone 8 – Manufacture, délimitée par :
- rue d’Agen,
- rue de la 1ère Armée française, rue de la 5ème DB,
- route d’Ingersheim,
- Rue des Papeteries.

Zone 9 – Stadium, délimitée par :
- rue du Prunier,
- rue Ampère,
- rue de la Soie,
- rue du Ladhof.

Zone 10 : Ladhof, délimitée par :
- rue Joseph Rey,
- rue du Ladhof,
- rue Charles Marie Widor,
- rue Frédéric Chopin.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la régulation du trafic routier,
- la prévention d’actes terroristes,
- la prévention du trafic de stupéfiants,
- la constatation des infractions aux règles de la circulation,
- la prévention et constatation des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de
déchets, de matériaux ou d’autres objets.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : Hormis  le  cas  d’une enquête de flagrant  délit,  d’une enquête préliminaire ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 10 jours.

Article 4 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
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atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : Les  fonctionnaires  des  services  de police,  de gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : Toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : La  présente  autorisation est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire de la
ville de Colmar.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE KAYSERSBERG
- PISCINE DE KAYSERSBERG-VIGNOBLE- 31 rue du Geisbourg à KAYSERSBERG-VIGNOBLE

sous le n° 2020-0489

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  18  juillet  2020  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection  à  la  COMMUNAUTE  DE  COMMUNES  DE  LA  VALLEE  DE  KAYSERSBERG -
PISCINE DE KAYSERSBERG-VIGNOBLE- 31 rue du Geisbourg à KAYSERSBERG-VIGNOBLE ; 

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Philippe GIRARDIN, président de la communauté de
communes de la vallée de Kaysersberg, pour la modification de l’autorisation d’installation
d’un système de vidéoprotection à la  COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE
KAYSERSBERG - PISCINE DE KAYSERSBERG-VIGNOBLE- 31 rue du Geisbourg à KAYSERSBERG-
VIGNOBLE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,
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ARRÊTE

Article 1  er   : Le président de la communauté de communes de la vallée de Kaysersberg est
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et jusqu’au 18 juillet 2025, à
mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les  modifications  du  système  de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : Hormis  le  cas  d’une enquête de flagrant  délit,  d’une enquête préliminaire ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : Les  fonctionnaires  des  services  de police,  de gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : Toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : La  présente  autorisation est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
président de la communauté de communes de la vallée de Kaysersberg et dont
une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la ville de GUEBWILLER – PARC ET CHATEAU NEUENBOURG -
3 rue du 4 Février à GUEBWILLER

sous le n° 2020-0618

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  22  novembre  2019  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour la commune de  GUEBWILLER – PARC ET CHATEAU NEUENBOURG - 3
rue du 4 Février à GUEBWILLER ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Francis KLEITZ, maire de la ville de Guebwiller, pour
la modification de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la ville  de
GUEBWILLER – PARC ET CHATEAU NEUENBOURG - 3 rue du 4 Février à GUEBWILLER ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Le  maire  de  la  ville  de  Guebwiller  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au
présent arrêté et jusqu’au 22 novembre 2024, à mettre en œuvre, dans la ville de
GUEBWILLER pour le PARC ET CHATEAU NEUENBOURG - 3 rue du 4 Février à
GUEBWILLER, les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 6 caméras extérieures,
- 1 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics
- la prévention d’actes terroristes,
- la constatation des infractions aux règles de la circulation,
- la prévention et constatation des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de
déchets, de matériaux ou d’autres objets.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : Hormis  le  cas  d’une enquête de flagrant  délit,  d’une enquête préliminaire ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 7 jours.

Article 4 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : Les  fonctionnaires  des  services  de police,  de gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : Toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : La  présente  autorisation est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de la ville de Guebwiller.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la ville de GUEBWILLER 
sous le n° 2020-0619

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  14  février  2018  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour la ville de GUEBWILLER ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  16  février  2018  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour la ville de GUEBWILLER ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Francis KLEITZ, maire de la ville de Guebwiller, pour
la modification de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la ville  de
GUEBWILLER ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Le  maire  de  la  ville  de  Guebwiller  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au
présent arrêté et  jusqu’au 16 février 2023 à mettre en œuvre,  dans la ville de
GUEBWILLER, les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 4 caméras extérieures,
- 12 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Les quatre caméras extérieures sont localisées 2 rue des Chanoines à Guebwiller
(médiathèque).

Les caméras visionnant la voie publique sont localisées à Guebwiller :
- 73 rue de la République - mairie (4 caméras),
- place de l’Hôtel de Ville (4 caméras),
- parking du cinéma - arrière de la mairie (4 caméras).

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics
- la prévention d’actes terroristes,
- la constatation des infractions aux règles de la circulation,
- la prévention et constatation des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de
déchets, de matériaux ou d’autres objets.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : Hormis  le  cas  d’une enquête de flagrant  délit,  d’une enquête préliminaire ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 7 jours.

Article 4 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : Les  fonctionnaires  des  services  de police,  de gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
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par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : Toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : La  présente  autorisation est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de la ville de Guebwiller.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la commune de HABSHEIM
sous le n° 2020-0587

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-095-47 du 5 avril 2017 portant modification d’un dispositif de
vidéoprotection à HABSHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Gilbert FUCHS, maire de la commune de Habsheim,
pour  la  modification de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la
commune de HABSHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Le maire de la commune de Habsheim est autorisé, dans les conditions fixées au
présent arrêté et jusqu’au 5 avril 2022, à mettre en œuvre, dans la commune de
Habsheim, les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
- 25 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Les caméras sont localisées sur la commune de Habsheim :
- rothüs – 90 rue du général de Gaulle,
- mairie – 94 rue du Général de Gaulle (3 caméras),
- parking Foch (3 caméras),
- plaine sportive – rue de Kembs (5 caméras),
- rond-point rues de Kembs, de Niffer, de la Chapelle, du Cerf et de Zurich,
- rue du Général de Gaulle – rond-point rues de Zimmersheim et du Chant des
Oiseaux (2 caméras),
- rue d’Eschentzwiller à l’intersection avec le chemin rural (2 caméras),
- rue du Général de Gaulle au niveau de la gare (2 caméras),
- rue de Rixheim à l’intersection avec la rue de l’Industrie (2 caméras),
- rue du Petit Landau à proximité de l’intersection avec la rue d’Ottmarsheim (2
caméras),
- 92 rue du Général de Gaulle,
- ruelle de la Mairie – école Jean d’Ormesson.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics
- la prévention du trafic de stupéfiants,
- la prévention d’actes terroristes,
- la constatation des infractions aux règles de la circulation,
- la prévention et constatation des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de
déchets, de matériaux ou d’autres objets.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : Hormis  le  cas  d’une enquête de flagrant  délit,  d’une enquête préliminaire ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
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très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : Les  fonctionnaires  des  services  de police,  de gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : Toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : La  présente  autorisation est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de la commune de Habsheim.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à ARC EN CIEL - HOTEL ARC-EN-CIEL – 38 route de Sélestat à COLMAR
sous le n° 2020-0447

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  17  octobre  2019  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection à ARC EN CIEL - HOTEL ARC-EN-CIEL – 38 route de Sélestat à COLMAR ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Carine CHAUSSON, directrice de l’hôtel Arc-en-ciel,
pour la modification de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à ARC
EN CIEL - HOTEL ARC-EN-CIEL – 38 route de Sélestat à COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Madame Carine CHAUSSON, directrice de l’hôtel Arc-en-ciel, est autorisée, dans
les conditions fixées au présent arrêté et jusqu’au 17 octobre 2024, à mettre en
œuvre à l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 5 caméras intérieures,
- 5 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens,
- les cambriolages.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : Hormis  le  cas  d’une enquête de flagrant  délit,  d’une enquête préliminaire ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 15 jours.

Article 4 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : Les  fonctionnaires  des  services  de police,  de gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : Toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être

2



retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : La  présente  autorisation est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Madame
Carine  CHAUSSON,  directrice  de  l’hôtel  Arc-en-ciel,  et  dont  une  copie  est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à ORANGE AGENCE DISTRIBUTION EST – 2 place de l’Europe à SAINT-LOUIS
sous le n° 2020-0537

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  N° 2004-273-25 du 29 septembre 2004 autorisant un dispositif  de
vidéosurveillance à FRANCE TELECOM agence sise à SAINT-LOUIS - 2 place de l’Europe ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  14  février  2018  portant  renouvellement  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour ORANGE FRANCE TELECOM – 2 place de l’Europe à SAINT-LOUIS ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Bernard  PELLIER  CUIT,  directeur  Orange  Agence
Distribution  Est,  pour  la  modification  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection  à  ORANGE  AGENCE  DISTRIBUTION  EST  –  2  place  de  l’Europe à  SAINT-
LOUIS ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,
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ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Bernard PELLIER CUIT,  directeur Orange Agence Distribution Est, est
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et jusqu’au 14 février 2023, à
mettre  en  œuvre  à  l’adresse  sus-indiquée,  les  modifications  du  système  de
vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : Hormis  le  cas  d’une enquête de flagrant  délit,  d’une enquête préliminaire ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : Les  fonctionnaires  des  services  de police,  de gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : Toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : La  présente  autorisation est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Bernard PELLIER CUIT,  directeur  Orange  Agence Distribution Est,  et  dont  une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la commune de OTTMARSHEIM
sous le n° 2020-0426

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  14  février  2018  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection sur la commune d’OTTMARSHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-Marie  BEHE,  maire  de  la  commune  de
Ottmarsheim,  pour  la  modification  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection à la commune de OTTMARSHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Le maire de la commune de Ottmarsheim est autorisé, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté  et  jusqu’au  14  février  2023,  à  mettre  en  œuvre  dans  la
commune de  Ottmarsheim les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 2 caméras extérieures,
- 30 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Les caméras sont localisées sur la commune de Ottmarsheim :
Caméras

extérieures
Caméras filmant
la voie publique

20 rue du Général de Gaulle - mairie 0 3

rue de l’Église – WC public 0 1

rue de l’Église – parking abbatiale 0 1

10 rue des Fleurs – école primaire 2 1

rue des Coquelicots – école maternelle 0 3

1 rue des Acacias – médiathèque 0 3

carrefour rue des Fleurs / des Vergers 0 3

rue Stiegele – PM/SDIS 0 1

rue du Général de Gaulle – gendarmerie 0 2

rue du Général de Gaulle 0 2

Carrefour  rue  du  Général  de  Gaulle  /
RD108

0 2

carrefour rue du Rhin / des Vergers 0 3

3 rue de la Piscine – salle polyvalente 0 5

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics
- la prévention du trafic de stupéfiants,
- la prévention d’actes terroristes,
- la constatation des infractions aux règles de la circulation,
- la prévention et constatation des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de
déchets, de matériaux ou d’autres objets.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
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A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : Hormis  le  cas  d’une enquête de flagrant  délit,  d’une enquête préliminaire ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 15 jours.

Article 4 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : Les  fonctionnaires  des  services  de police,  de gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : Toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : La  présente  autorisation est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de la commune de Ottmarsheim.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ
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Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la commune de ROSENAU
sous le n° 2020-0510

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  3  juillet  2018  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection à la commune de ROSENAU ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  11  décembre  2018  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection à la commune de ROSENAU ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 février 2020 portant modification de l’autorisation d’installation
d’un dispositif de vidéoprotection à la commune de ROSENAU ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Thierry LITZLER, maire de la commune de Rosenau,
pour  la  modification de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la
commune de ROSENAU ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Le  maire de la commune de Rosenau est autorisé, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  et  jusqu’au  11  décembre  2023,  à  mettre  en  œuvre,  dans  la
commune de Rosenau, les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
- 15 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ces caméras sont localisées à Rosenau sur les sites suivants :
- Entrée de la commune en provenance de Kembs, rue du Sipes,
- Rond-point du char, rue Sipes,
- L’Escale - salle des fête, rue Sipes (3 caméras),
- Plaine sportive sur le chemin de promenade,
- Mairie et ses annexes (3 caméras dont une intérieure),
- Parking place du Général de Gaulle,
- Entrée Nord du village, rue de Village-Neuf,
- Entrée Sud du village, rue de Bartenheim,
- Le groupe scolaire, rue Istein (2 caméras),
- Entrée Bubendorf, rue Sipes
- L’église, rue de Bartenheim.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la régulation du trafic routier,
- la lutte contre ma démarque inconnue,
- la protection des bâtiments publics,
- la prévention d’actes terroristes,
- la prévention du trafic de stupéfiants,
- la constatation des infractions aux règles de a circulation,
- la prévention et constatation des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de
déchets, de matériaux ou d’autres objets.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : Hormis  le  cas  d’une enquête de flagrant  délit,  d’une enquête préliminaire ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 15 jours.
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Article 4 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : Les  fonctionnaires  des  services  de police,  de gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : Toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : La  présente  autorisation est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de la commune de Rosenau.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la ville de ROUFFACH 
sous le n° 2020-0554

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  17  juin  2019  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour la ville de ROUFFACH ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Jean-Pierre TOUCAS, maire de la ville de Rouffach
pour la modification de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la ville
de ROUFFACH ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Le maire de la ville de Rouffach est autorisé, dans les conditions fixées au présent
arrêté et jusqu’au 17 juin 2024 à mettre en œuvre, dans la ville de  ROUFFACH, les
modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 6 caméras extérieures,
- 10 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Les caméras sont localisées à Rouffach :

Caméra
intérieure

Caméras
extérieures

Caméras
visionnant la

voie
publique

4  rue  de  Bâle  –  services
techniques

1 1 1

23 rue du Stade – Escapade 0 5 3

Chemin  Gundolsheimeweg  –
parking ville de Rouffach

0 0 4

6 place Clémenceau – mairie 0 0 2

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la prévention d’actes terroristes,
- la prévention du trafic de stupéfiants,
- la constatation des infractions aux règles de la circulation,
- la prévention et constatation des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de
déchets, de matériaux ou d’autres objets.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : Hormis  le  cas  d’une enquête de flagrant  délit,  d’une enquête préliminaire ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
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images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : Les  fonctionnaires  des  services  de police,  de gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : Toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : La  présente  autorisation est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de la ville de Rouffach.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la commune de WALHEIM pour la salle polyvalente – 20 rue du Stade à WALHEIM
sous le n° 2020-0555

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  14  février  2018  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection dans la commune de Walheim ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Michel PFLIEGER, maire de la commune de Walheim,
pour  la  modification de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la
commune de WALHEIM pour la salle polyvalente – 20 rue du Stade à WALHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Le maire de la commune de Walheim est autorisé, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  et  jusqu’au  14  février  2023,  à  mettre  en  œuvre,  à  la  salle
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polyvalente  –  20  rue  du  Stade  à  Walheim,  les  modifications  du  système  de
vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
- 8 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes - défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics
- la prévention du trafic de stupéfiants,
- la prévention et constatation des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de
déchets, de matériaux ou d’autres objets.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : Hormis  le  cas  d’une enquête de flagrant  délit,  d’une enquête préliminaire ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : Les  fonctionnaires  des  services  de police,  de gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : Toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : La  présente  autorisation est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de la commune de Walheim.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à AROBASE INFORMATIQUE SARL – 193 A rue d’Altkirch à BRUNSTATT-DIDENHEIM
sous le n° 2020-0479

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013262-0026 du 19 septembre 2013 autorisant un dispositif  de
vidéoprotection à AROBASE INFORMATIQUE SARL – 193 A rue d’Altkirch à BRUNSTATT ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Stéphane  SINNGRUN,  gérant  de  Arobase
Informatique SARL, pour le renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection  à  AROBASE  INFORMATIQUE  SARL  –  193  A  rue  d’Altkirch  à  BRUNSTATT-
DIDENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2013262-0026 du
19 septembre 2013 est renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à
la demande enregistrée sous le numéro 2020-0479.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 7 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Stéphane SINNGRUN, gérant de Arobase Informatique SARL, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

pour la commune de BATTENHEIM
sous le n° 2020-0407

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013262-0076 du 19 septembre 2013 autorisant un dispositif  de
vidéoprotection dans la commune de BATTENHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014182-0085 du 1er juillet 2014 portant modification d’un dispositif
de vidéoprotection dans la commune de BATTENHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Maurice GUTH, maire de la commune de Battenheim,
pour le renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection  pour
la commune de BATTENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

1



Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2013262-0076 du
19 septembre 2013, modifiée par l’arrêté préfectoral n° 2014182-0085 du 1er juillet
2014, est renouvelée pour une durée de  cinq ans, conformément à la demande
enregistrée sous le numéro 2020-0407.

Le dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
- 14 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ces caméras sont localisées à Battenheim :
- à la salle Culturelle – rue de la Hardt,
- aux ateliers municipaux – rue des Loisirs,
- carrefour rues des Champs - des Loisirs,
-  l’aire de jeux - rue des Champs (2 caméras),
- au football club – rue des Loisirs,
- carrefour rues Principale - de Ruelisheim,
- rue Principale – vers Baldersheim (2 caméras),
- rue Principale – vers Ensisheim (2 caméras),
- rue de Ruelisheim – sortie de ville (2 caméras),
- à la mairie – 57 rue principale.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la prévention du trafic de stupéfiants,
- la constatation des infractions aux règles de la circulation,
- la prévention et constatation des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de
déchets, de matériaux ou d’autres objets.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 10 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de la commune de Battenheim.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la BNP PARIBAS – 4 Grand’Rue à COLMAR
sous le n° 2020-0450

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 981010 du 7 avril  1998 autorisant le  dispositif  d’un système de
vidéosurveillance  existant  à  la  Banque  Nationale  de  Paris  -  agence  sise  à  COLMAR  –  4
Grand’Rue ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-159-015 du 8 juin 2015 portant renouvellement d’un dispositif
de vidéoprotection pour la BNP PARIBAS – 4 Grand’Rue à COLMAR ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  gestion  immobilière  BNP  PARIBAS  pour  le
renouvellement  de  l’autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à la  BNP
PARIBAS – 4 Grand’Rue à COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,
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ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 981010 du 7 avril
1998,  renouvelée  par  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-159-015  du  8  juin  2015,  est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2020-0450.

Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents,
- la prévention des atteintes aux biens
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au responsable
gestion immobilière BNP PARIBAS et dont une copie est adressée au maire de la
commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la BNP PARIBAS – 44 rue de Kingersheim à WITTENHEIM
sous le n° 2020-0451

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  991469  du  1er juillet  1999  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance à la Banque Nationale de Paris - agence sise à WITTENHEIM – 30 rue de
Kingersheim ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-159-014 du 8 juin 2015 portant renouvellement d’un dispositif
de vidéoprotection pour la BNP PARIBAS – 44 rue de Kingersheim à WITTENHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  gestion  immobilière  BNP  PARIBAS  pour  le
renouvellement  de  l’autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à la  BNP
PARIBAS – 44 rue de Kingersheim à WITTENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,
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ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment  accordée par  arrêté préfectoral  n° 991469 du 1er

juillet 1999, renouvelée par l’arrêté préfectoral n° 2015-159-014 du 8 juin 2015, est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2020-0451.

Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents,
- la prévention des atteintes aux biens
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au responsable
gestion immobilière BNP PARIBAS et dont une copie est adressée au maire de la
commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

au CAFE A L’EGLISE – 15 rue du Maréchal Foch à VILLAGE NEUF
sous le n° 2020-0468

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2014-182-0072  du  1er juillet  2014  autorisant  l’installation  d’un
dispositif  de vidéoprotection au  CAFE A L’EGLISE – 15 rue du Maréchal  Foch à VILLAGE
NEUF;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Véronique SCHALL née GRAMAR, gérante du Café à
l’Eglise,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection au CAFE A L’EGLISE – 15 rue du Maréchal Foch à VILLAGE NEUF ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2014-182-0072 du
1er juillet 2014 est renouvelée pour une durée de  cinq ans,  conformément à la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0468.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Véronique SCHALL née GRAMAR, gérante du Café à l’Eglise, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la CAISSE D’EPARGNE GRAND EST EUROPE – CEGEE - 
245 avenue d’Altkirch à BRUNSTATT-DIDENHEIM

sous le n° 2020-0442

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  972803  du  3  décembre  1997  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance à la CAISSE D’EPARGNE D’ALSACE agence de BRUNSTATT ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-343-033 CAB PS du 9 décembre 2015 portant modification
d’un dispositif de vidéoprotection à la CAISSE D’EPARGNE D’ALSACE - 245 avenue d’Altkirch
à BRUNSTATT ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le responsable département sécurité des personnes et des
biens  de  la  Caisse  d’Epargne  Grand  Est  Europe  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation
d’installation d’un système de vidéoprotection à la CAISSE D’EPARGNE GRAND EST EUROPE
– CEGEE - 245 avenue d’Altkirch à BRUNSTATT-DIDENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation  précédemment  accordée  par  arrêté  préfectoral  n°  972803  du  3
décembre 1997, modifiée par l’arrêté préfectoral n° 2015-343-033 CAB PS du 9
décembre 2015, est renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0442.

Le dispositif comporte :
- 7 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents,
- la prévention des atteintes aux biens
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
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dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au responsable
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne Grand
Est Europe et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la CAISSE D’EPARGNE GRAND EST EUROPE – CEGEE - 
44 rue du Général de Gaulle à ORBEY

sous le n° 2020-0437

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2010-334-2 du 29 novembre 2010  portant  renouvellement  d’un
dispositif de vidéosurveillance à la CAISSE D’EPARGNE D’ALSACE sise 44 rue du Général de
Gaulle à ORBEY ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-343-032 CAB PS du 9 décembre 2015 portant modification
d’un dispositif de vidéoprotection à la CAISSE D’EPARGNE D’ALSACE - 44 rue du Général de
Gaulle à ORBEY ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le responsable département sécurité des personnes et des
biens  de  la  Caisse  d’Epargne  Grand  Est  Europe  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation
d’installation d’un système de vidéoprotection à la CAISSE D’EPARGNE GRAND EST EUROPE
– CEGEE - 44 rue du Général de Gaulle à ORBEY ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2010-334-2 du 29
novembre 2010, modifiée par l’arrêté préfectoral n° 2015-343-032 CAB PS du 9
décembre 2015, est renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0437.

Le dispositif comporte :
- 7 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents,
- la prévention des atteintes aux biens
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
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dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable  département  sécurité  des  personnes  et  des  biens  de  la  Caisse
d’Epargne  Grand  Est  Europe  et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à CG OPTIC – 6 rue de l’Artisanat à KEMBS
sous le n° 2020-0467

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-274-044  du  1er octobre  2015  autorisant  l’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à CG OPTIC – 6 rue de l’Artisanat à KEMBS ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Madame  Caroline  GUY  née  FERNANDES,  gérante  de  CG
OPTIC,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection à CG OPTIC – 6 rue de l’Artisanat à KEMBS ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2015-274-044 du
1er octobre 2015 est renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0467.

Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Caroline GUY née FERNANDES,  gérante de CG OPTIC,  et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

au CSE PSA GROUPE - SITE DE MULHOUSE – 6 avenue Konrad Adenauer à SAUSHEIM
sous le n° 2020-0425

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2014274-0068  du  1er octobre  2014  autorisant  l’installation  d’un
dispositif  de  vidéoprotection  au  CE  PEUGEOT  CITROEN  MULHOUSE  –  6  avenue  Konrad
Adenauer à SAUSHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Régis MANZI, secrétaire du CSE PSA Groupe – site de
Mulhouse,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection  au CSE PSA GROUPE - SITE DE MULHOUSE – 6 avenue Konrad Adenauer à
SAUSHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2014274-0068 du
1er octobre 2014 est renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0425.

Le dispositif comporte :
- 5 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 28 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Régis MANZI, secrétaire du CSE PSA Groupe – site de Mulhouse, et dont
une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à ESSO SAF – ESSO EXPRESS – 73 Grand’Rue à HORBOURG-WIHR
sous le n° 2020-0205

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  010033  du  10  janvier  2001  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance à la station-service ESSO sise à HORBOURG-WIHR – 73 Grand’Rue ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-274-052  du  1er octobre  2015  portant  modification  d’un
dispositif de vidéoprotection à ESSO EXPRESS – 73 Grand’Rue à HORBOURG-WIHR ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Laurent DE SERRE, directeur ventes réseau chez ESSO
SAF, pour le renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
à ESSO SAF – ESSO EXPRESS – 73 Grand’Rue à HORBOURG-WIHR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par  arrêté préfectoral  n° 010033 du 10
janvier 2001, modifiée par l’arrêté préfectoral n° 2015-274-052 du 1er octobre 2015,
est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  conformément  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2020-0205.

Le dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 4 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Laurent DE SERRE, directeur ventes réseau chez ESSO SAF, et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à ESSO SAF – ESSO EXPRESS – 37 rue de Kingersheim à WITTENHEIM
sous le n° 2020-0204

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  020145  du  17  janvier  2002  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance à la station-service ESSO sise à WITTENHEIM – 37 rue de Kingersheim ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-274-053  du  1er octobre  2015  portant  modification  d’un
dispositif de vidéoprotection à ESSO EXPRESS – 37 rue de Kingersheim à WITTENHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Laurent DE SERRE, directeur ventes réseau chez ESSO
SAF, pour le renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
à ESSO SAF – ESSO EXPRESS – 37 rue de Kingersheim à WITTENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment  accordée par  arrêté préfectoral  n° 020145 du 17
janvier 2002, modifiée par l’arrêté préfectoral 2015-274-053 du 1er octobre 2015,
est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  conformément  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2020-0204.

Le dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 7 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Laurent DE SERRE, directeur ventes réseau chez ESSO SAF, et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

au LIDL – rue Rogg Haas à SIERENTZ
sous le n° 2020-0465

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2009-159-9  du  5  juin  2009  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance pour le magasin LIDL sis rue Rogg Haas à SIERENTZ ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 201112648 du 6 mai 2011 portant modification d’un dispositif de
vidéosurveillance au LIDL sis  6 rue Rogg Haas à SIERENTZ ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2016-035-052  du  4  février  2016  portant  renouvellement  d’un
dispositif de vidéoprotection à LIDL - rue Rogg Haas à SIERENTZ ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la  demande présentée par  Monsieur  Patrice  POLMONARI,  directeur  régional  de  LIDL,
pour le renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au
LIDL – rue Rogg Haas à SIERENTZ ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2009-159-9 du 5
juin  2009,  modifiée  par  arrêté  préfectoral  n°  201112648  du  6  mai  2011  et
renouvelée  par  arrêté  préfectoral  n°  2016-035-052  du  4  février  2016,  est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2020-0465.

Le dispositif comporte :
- 12 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personne – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
-la lutte contre les braquages et les agressions du personnel.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 15 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Patrice POLMONARI, directeur régional de LIDL, et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION – PISCINE DE BOURTZWILLER -
28 rue Saint-Georges à MULHOUSE

sous le n° 2020-0462

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013262-0097 du 19 septembre 2013 autorisant un dispositif  de
vidéoprotection à la PISCINE - 28 rue Saint-Georges à MULHOUSE;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Jean-Michel LECLERCQ, directeur sports et jeunesse
de Mulhouse Alsace Agglomération, pour le renouvellement de l’autorisation d’installation
d’un système de vidéoprotection à MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION – PISCINE DE
BOURTZWILLER - 28 rue Saint-Georges à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2013262-0097 du
19 septembre 2013 est renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à
la demande enregistrée sous le numéro 2020-0462.

Le dispositif comporte :
- 7 caméras intérieures,
- 3 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Jean-
Michel  LECLERCQ,  directeur  sports  et  jeunesse  de  Mulhouse  Alsace
Agglomération,  et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la  commune
concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION – PISCINE DE L’ILLBERG -
51 boulevard Stoessel à MULHOUSE

sous le n° 2020-0459

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2013043-0017  du  12  février  2013  autorisant  un  dispositif  de
vidéoprotection à la PISCINE DE L’ILLBERG - 51 boulevard Charles Stoessel à MULHOUSE ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Jean-Michel LECLERCQ, directeur sports et jeunesse
de Mulhouse Alsace Agglomération, pour le renouvellement de l’autorisation d’installation
d’un système de vidéoprotection à MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION – PISCINE DE
L’ILLBERG - 51 boulevard Stoessel à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2013043-0017 du
12 février 2013 est renouvelée pour une durée de  cinq ans, conformément à la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0459.

Le dispositif comporte :
- 12 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Jean-
Michel  LECLERCQ,  directeur  sports  et  jeunesse  de  Mulhouse  Alsace
Agglomération,  et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la  commune
concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION – PISCINE DES JONQUILLES -
2 rue des Jonquilles à ILLZACH

sous le n° 2020-0461

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  022959  du  18  octobre  2002  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance à la PISCINE DES JONQUILLES sise à ILLZACH-MODENHEIM – 2 rue des
Jonquilles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014182-0042 du 1er juillet 2014 portant modification d’un dispositif
de vidéoprotection à la PISCINE DES JONQUILLES à ILLZACH ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Jean-Michel LECLERCQ, directeur sports et jeunesse
de Mulhouse Alsace Agglomération, pour le renouvellement de l’autorisation d’installation
d’un système de vidéoprotection à MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION – PISCINE DES
JONQUILLES - 2 rue des Jonquilles à ILLZACH ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral  n° 022959 du 18
octobre 2002, modifiée par l’arrêté préfectoral n° 2014182-0042 du 1er juillet 2014,
est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  conformément  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2020-0461.

Le dispositif comporte :
- 8 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
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dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Jean-Michel LECLERCQ, directeur sports et jeunesse de Mulhouse Alsace
Agglomération,  et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la  commune
concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

au MUSEE DU PAPIER PEINT – 28 rue Zuber à RIXHEIM
sous le n° 2020-0501

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015107-0016 du 17 avril 2015 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection au MUSEE DU PAPIER PEINT – 28 rue Zuber à RIXHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Emile INTONDI, président du musée du papier peint,
pour le renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au
MUSEE DU PAPIER PEINT – 28 rue Zuber à RIXHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2015107-0016 du
17 avril  2015 est  renouvelée pour  une durée de  cinq ans,  conformément  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0501.

Le dispositif comporte :
- 11 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 7 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Emile INTONDI, président du musée du papier peint, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la MUTUALITE FRANCAISE ALSACE – EHPAD LE VILLAGE -
26 rue Schabis à RICHWILLER

sous le n° 2020-0516

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-159-042 du 8 juin 2015 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection aux EHPAD LE VILLAGE - 26 rue Schabis à RICHWILLER ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Jean-Michel SELIG, directeur général de la Mutualité
Française  Alsace,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection  à la MUTUALITE FRANCAISE ALSACE – EHPAD LE VILLAGE - 26 rue Schabis à
RICHWILLER ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2015-159-042 du
8  juin  2015  est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  conformément  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0516.

Le dispositif comporte :
- 7 caméras intérieures,
- 6 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

La présente autorisation est accordée pour les caméras n° 1, 6, 9, 10, 14, 17 à 23 et
26.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 15 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Jean-Michel SELIG, directeur général de la Mutualité Française Alsace, et
dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à NEL’COLOR EURL – 4 place Xavier Jourdain à ALTKIRCH
sous le n° 2020-0449

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-274-045  du  1er octobre  2015  autorisant  l’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à NEL’COLOR – 4 place Xavier Jourdain à ALTKIRCH ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Olivia WAELPUT, gérant de Nel’Color EURL, pour le
renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à
NEL’COLOR EURL – 4 place Xavier Jourdain à ALTKIRCH ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

1



Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2015-274-045 du
1er octobre 2015 est renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0449.

Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 10 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Olivia WAELPUT, gérant de Nel’Color EURL, et dont une copie est adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à OPERAPRINCE – PARC DU PETIT PRINCE – rue de l’Espoir à UNGERSHEIM
sous le n° 2020-0549

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-274-028  du  1er octobre  2015  autorisant  l’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection au PARC DU PETIT PRINCE à UNGERSHEIM;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Nicolas  RIEHL,  directeur  des  opérations  à
OPERAPRINCE,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection à OPERAPRINCE – PARC DU PETIT PRINCE – rue de l’Espoir à UNGERSHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

1



Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2015-274-028 du
1er octobre 2015  est renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0549.

Le dispositif comporte :
- 9 caméras intérieures,
- 41 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personne – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 7 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Nicolas RIEHL, directeur des opérations à OPERAPRINCE, et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à ORANGE AGENCE DISTRIBUTION EST – centre commercial – Zone du Buhlfeld à HOUSSEN
sous le n° 2020-0538

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2013-043-0023  du  12  février  2013  autorisant  un  dispositif  de
vidéoprotection chez  ORANGE -  centre commercial CORA – ZAC du Buhlfeld à HOUSSEN ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Bernard  PELLIER  CUIT,  directeur  Orange  agence
distribution  Est,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection à ORANGE AGENCE DISTRIBUTION EST – centre  commercial  – Zone du
Buhlfeld à HOUSSEN ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

1



Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2013-043-0023
du 12 février 2013 est renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0538.

Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Bernard PELLIER CUIT, directeur Orange agence distribution Est, et dont
une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection
à ORANGE AGENCE DISTRIBUTION EST – centre commercial – 14 rue de Berne à ILLZACH

sous le n° 2020-0546

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  14  février  2018  portant  renouvellement  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour Orange France Télécom – 14 rue de Berne à Illzach ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Bernard  PELLIER  CUIT,  directeur  Orange  agence
distribution  Est,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection à ORANGE AGENCE DISTRIBUTION EST – centre commercial – 14 rue de
Berne à ILLZACH ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral du 14 février 2018
est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  conformément  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2020-0546.

Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Bernard PELLIER CUIT, directeur Orange agence distribution Est, et dont
une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à ORANGE AGENCE DISTRIBUTION EST – 27 rue du Sauvage à MULHOUSE
sous le n° 2020-0539

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2013-043-0009  du  12  février  2013  autorisant  un  dispositif  de
vidéoprotection chez ORANGE - 27 rue du Sauvage à MULHOUSE ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Bernard  PELLIER  CUIT,  directeur  Orange  Agence
Distribution  Est,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection à ORANGE AGENCE DISTRIBUTION EST – 27 rue du Sauvage à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2013-043-0009
du 12 février 2013 est renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0539.

Le dispositif comporte :
- 5 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Bernard PELLIER CUIT,  directeur  Orange  Agence Distribution Est,  et dont  une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la SELARL PHARMACIE CAMILLE SEE – 12 rue de Zimmerbach à COLMAR
sous le n° 2020-0456

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-343-021 CAB PS du 9 décembre 2015 autorisant l’installation
d’un dispositif de vidéoprotection à la PHARMACIE CAMILLE SEE – 12 rue de Zimmerbach à
COLMAR ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Julien DELEDICQUE, gérant de la SELARL  pharmacie
Camille  Sée,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection à la SELARL PHARMACIE CAMILLE SEE – 12 rue de Zimmerbach à COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation  précédemment  accordée  par  arrêté  préfectoral  n°  2015-343-021
CAB  PS  du  9  décembre  2015  est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,
conformément à la demande enregistrée sous le numéro 2020-0456.

Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 15 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Julien DELEDICQUE, gérant de la SELARL  pharmacie Camille Sée, et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la PHARMACIE DE LA COTONNADE – 25 rue de Dornach à PFASTATT
sous le n° 2020-0471

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-274-016  du  1er octobre  2015  autorisant  l’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la PHARMACIE DE LA COTONNADE – 25 rue de Dornach à
PFASTATT;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Madame  Martine  CHAZEAU  née  MONARD,  pharmacien
titulaire  de  la  pharmacie  de  la  Cotonnade,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation
d’installation d’un système de vidéoprotection à la PHARMACIE DE LA COTONNADE – 25 rue
de Dornach à PFASTATT ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

1



Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2015-274-016 du
1er octobre 2015 est renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0471.

Le dispositif comporte :
- 10 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et

2



R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Madame
Martine CHAZEAU née MONARD,  pharmacien titulaire  de  la  pharmacie  de  la
Cotonnade, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la PHARMACIE DU FLORIVAL – 97 rue du Florival à BUHL
sous le n° 2020-0551

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015037-0043  du  6  février  2015  autorisant  l’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la PHARMACIE DU FLORIVAL – 97 rue du Florival à BUHL ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Luc WISSLER, pharmacien titulaire de la pharmacie
du  Florival,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection à la PHARMACIE DU FLORIVAL – 97 rue du Florival à BUHL ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2015037-0043 du
6 février 2015 est renouvelée pour une durée de  cinq ans,  conformément à la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0551.

Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Luc WISSLER, pharmacien titulaire de la pharmacie du Florival, et dont
une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la PHARMACIE DU NEULAND – 8 rue du Neuland à SUNDHOFFEN
sous le n° 2020-0550

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014106-0070 du 16 avril 2014 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à la PHARMACIE DU NEULAND – 8 rue du Neuland à SUNDHOFFEN ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-343-043 CAB PS du 9 décembre 2015 portant modification
d’un dispositif  de vidéoprotection à la  PHARMACIE DU NEULAND – 8 rue du Neuland à
SUNDHOFFEN ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Nathalie PETITDEMANGE née MEYER, dirigeant de la
pharmacie du Neuland, pour le renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système
de vidéoprotection à la PHARMACIE DU NEULAND – 8 rue du Neuland à SUNDHOFFEN ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,
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ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2014106-0070 du
16  avril  2014,  modifiée  par  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-343-043  CAB  PS  du  9
décembre 2015, est renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0550.

Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 9 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Nathalie PETITDEMANGE née MEYER, dirigeant de la pharmacie du Neuland, et
dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la PHARMACIE GAULT – 16 rue Fénelon à MULHOUSE
sous le n° 2020-0481

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2015-343-017  du  9  décembre  2015  autorisant  l’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la PHARMACIE GAULT – 16 rue Fénelon à MULHOUSE ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-Baptiste  GAULT,  pharmacien  titulaire  de  la
pharmacie  Gault,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection à la PHARMACIE GAULT – 16 rue Fénelon à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2015-343-017 du
9 décembre 2015 est renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0481.

Le dispositif comporte :
- 5 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 28 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Jean-
Baptiste GAULT, pharmacien titulaire de la pharmacie Gault, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la PHARMACIE SAINT GALL – 4 rue du 25 Novembre à BRUNSTATT-DIDENHEIM
sous le n° 2020-0552

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  982862  du  14  octobre  1998  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance à la PHARMACIE SAINT GALL sise à DIDENHEIM - 4 rue du 25 Novembre ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-159-038 du 8 juin 2015 portant renouvellement d’un dispositif
de vidéoprotection pour la PHARMACIE SAINT GALL – 4 rue du 25 Novembre à DIDENHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Jean-Michel VILLAUME, gérant de pharmacie Saint
Gall, pour le renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
à la PHARMACIE SAINT GALL – 4 rue du 25 Novembre à BRUNSTATT-DIDENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral  n° 982862 du 14
octobre 1998, renouvelée par l’arrêté préfectoral n° 2015-159-038 du 8 juin 2015,
est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  conformément  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2020-0552.

Le dispositif comporte :
- 12 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Jean-
Michel VILLAUME, gérant de pharmacie Saint Gall, et dont une copie est adressée
au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à REFERENCE AUTOMOBILES – 9 rue des Cerisiers à OBERENTZEN
sous le n° 2020-0589

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-343-045 CAB PS du 9 décembre 2015 autorisant l’installation
d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à  REFERENCE  AUTOMOBILES  –  9  rue  des  Cerisiers  à
OBERENTZEN ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur David DA MOTA, gérant de Référence Automobiles,
pour  le  renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à
REFERENCE AUTOMOBILES – 9 rue des Cerisiers à OBERENTZEN ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation  précédemment  accordée  par  arrêté  préfectoral  n°  2015-343-045
CAB  PS  du  9  décembre  2015  est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,
conformément à la demande enregistrée sous le numéro 2020-0589.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 5 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur David DA MOTA, gérant de Référence Automobiles, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la SARL GRAFI – COAST SPAS – 40 rue de la Fecht à COLMAR
sous le n° 2020-0493

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-274-004  du  1er octobre  2015  autorisant  l’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la SARL GRAFI – COAST SPAS – 40 rue de la Fecht à COLMAR ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Richard FILLOL, gérant de la SARL GRAFI, pour le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la  SARL
GRAFI – COAST SPAS – 40 rue de la Fecht à COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

1



Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2015-274-004 du
1er octobre 2015 est renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0493.

Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Richard FILLOL, gérant de la SARL GRAFI, et dont une copie est adressée au maire
de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la SARL MH MECANIQUE – 40 A rue Principale à BURNHAUPT-LE-BAS
sous le n° 2020-0492

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-274-029  du  1er octobre  2015  autorisant  l’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à MH MECANIQUE – 40 A rue Principale à BURNHAUPT-LE-BAS ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Emmanuel HEYER, gérant de la SARL MH Mécanique,
pour le renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la
SARL MH MECANIQUE – 40 A rue Principale à BURNHAUPT-LE-BAS ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

1



Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2015-274-029 du
1er octobre 2015 est renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0492.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Emmanuel HEYER, gérant de la SARL MH Mécanique, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

au SERVICE INFRASTRUCTURE DE LA DEFENSE – 1 rue Vauban à MULHOUSE
sous le n° 2020-0531

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-343-015 CAB PAS du 9 décembre 2015 autorisant l’installation
d’un dispositif  de vidéoprotection au SERVICE INFRASTRUCTURE DE LA DEFENSE - 1  rue
Vauban à MULHOUSE ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Arnaud SAUVAGE, chef USID Strasbourg-Haguenau-
Colmar,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection  au  SERVICE  INFRASTRUCTURE  DE  LA  DEFENSE  –  1  rue  Vauban  à
MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

1



Article 1  er   : l’autorisation  précédemment  accordée  par  arrêté  préfectoral  n°  2015-343-015
CAB  PAS  du  9  décembre  2015  est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,
conformément à la demande enregistrée sous le numéro 2020-0531.

Le dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- secours à personnes – défense contre l’incendie prévention risques naturels ou
technologiques,
- défense nationale,
- la prévention des atteintes aux biens,
- protection des bâtiments publics,
- lutte contre la démarque inconnue,
- prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Arnaud SAUVAGE,  chef USID Strasbourg-Haguenau-Colmar,  et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à SMCE REHA – 5 rue d’Italie à WITTELSHEIM
sous le n° 2020-0540

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-343-041 CAB PS du 9 décembre 2015 autorisant l’installation
d’un dispositif de vidéoprotection à la SMCE REHA – 5 rue d’Italie à WITTELSHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Laurent GERBER, représentant SMCE REHA, pour le
renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  SMCE
REHA – 5 rue d’Italie à WITTELSHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation  précédemment  accordée  par  arrêté  préfectoral  n°  2015-343-041
CAB  PS  du  9  décembre  2015  est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,
conformément à la demande enregistrée sous le numéro 2020-0540.

Le dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 5 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur  Laurent  GERBER,  représentant  SMCE  REHA,  et dont  une  copie  est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la SOCIETE GENERALE – 2 place de la République à ALTKIRCH
sous le n° 2020-0528

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 980585 du 27 février 1998 autorisant le dispositif d’un système de
vidéosurveillance existant à la SOGENAL – agence d’ALTKIRCH – 2 place de la République ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2015107-0046 du 17 avril 2015 portant modification d’un dispositif
de vidéoprotection à la SOCIETE GENERALE – 2 place de la République à ALTKIRCH ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  logistique  de  la  Société  Générale  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SOCIETE
GENERALE – 2 place de la République à ALTKIRCH ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 980585 du 27
février 1998, modifiée par l’arrêté préfectoral n° 2015107-0046 du 17 avril 2015, est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2020-0528.

Le dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable logistique de la Société Générale et dont une copie est adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la SOCIETE GENERALE – 3 rue Poincaré à CERNAY
sous le n° 2020-0499

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 980591 du 27 février 1998 autorisant le dispositif d’un système de
vidéosurveillance existant à la SOGENAL – agence de CERNAY - 3 rue Poincaré ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2015107-0049 du 17 avril 2015 portant modification d’un dispositif
de vidéoprotection à la SOCIETE GENERALE – 3 rue Poincaré à CERNAY ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  logistique  de  la  Société  Générale  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SOCIETE
GENERALE – 3 rue Poincaré à CERNAY ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral  n° 980591 du 27
février 1998, modifiée par l’arrêté préfectoral n° 2015107-0049 du 17 avril 2015, est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2020-0499.

Le dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable logistique de la Société Générale et dont une copie est adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la SOCIETE GENERALE – avenue de la Gare à CHALAMPE
sous le n° 2020-0529

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015107-0045 du 17 avril 2015 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à la SOCIETE GENERALE – avenue de la Gare à CHALAMPE ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  logistique  de  la  Société  Générale  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SOCIETE
GENERALE – avenue de la Gare à CHALAMPE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2015107-0045 du
17 avril  2015 est  renouvelée pour  une durée de  cinq ans,  conformément  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0529.

Le dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable logistique de la Société Générale et dont une copie est adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la SOCIETE GENERALE – 197 avenue d’Alsace à COLMAR
sous le n° 2020-0521

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015107-0033 du 17 avril 2015 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à la SOCIETE GENERALE –  197 avenue d’Alsace à COLMAR ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  logistique  de  la  Société  Générale  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SOCIETE
GENERALE –  197 avenue d’Alsace à COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2015107-0033 du
17 avril  2015 est  renouvelée pour  une durée de  cinq ans,  conformément  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0521.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au responsable
logistique de la Société Générale et dont une copie est adressée au maire de la
commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la SOCIETE GENERALE – 24 avenue de la Liberté à COLMAR
sous le n° 2020-0485

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 980573 du 27 février 1998 autorisant le dispositif d’un système de
vidéosurveillance existant à la SOGENAL – agence dénommée « Pasteur » sise à COLMAR - 24
avenue de la Liberté ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015107-0036 du 17 avril 2015 portant modification d’un dispositif
de vidéoprotection à la SOCIETE GENERALE –  24 avenue de la Liberté à COLMAR ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  logistique  de  la  Société  Générale  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SOCIETE
GENERALE –  24 avenue de la Liberté à COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,
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ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral  n° 980573 du 27
février 1998, modifiée par l’arrêté préfectoral n° 2015107-0036 du 17 avril 2015, est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2020-0485.

Le dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au responsable
logistique de la Société Générale et dont une copie est adressée au maire de la
commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la SOCIETE GENERALE – 17 rue des Têtes à COLMAR
sous le n° 2020-0517

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 980575 du 27 février 1998 autorisant le dispositif d’un système de
vidéosurveillance existant à la SOGENAL –  agence dénommée « Centre » sise à COLMAR - 17
rue des Têtes ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015107-0035 du 17 avril 2015 portant modification d’un dispositif
de vidéoprotection à la SOCIETE GENERALE –  17 rue des Têtes à COLMAR ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  logistique  de  la  Société  Générale  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SOCIETE
GENERALE –  17 rue des Têtes à COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,
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ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n°  980575 du 27
février 1998, modifiée par l’arrêté préfectoral n° 2015107-0035 du 17 avril 2015, est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2020-0517.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au responsable
logistique de la Société Générale et dont une copie est adressée au maire de la
commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la SOCIETE GENERALE – 17 rue de la République à GUEBWILLER
sous le n° 2020-0518

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 980593 du 27 février 1998 autorisant le dispositif d’un système de
vidéosurveillance existant à la SOGENAL – agence de GUEBWILLER – 17 rue de la République ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015107-0050 du 17 avril 2015 portant modification d’un dispositif
de vidéoprotection à la SOCIETE GENERALE – 17 rue de la République à GUEBWILLER ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  logistique  de  la  Société  Générale  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SOCIETE
GENERALE – 17 rue de la République à GUEBWILLER ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 980593 du 27
février 1998, modifiée par l’arrêté préfectoral n° 2015107-0050 du 17 avril 2015, est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2020-0518.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable logistique de la Société Générale et dont une copie est adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la SOCIETE GENERALE – 2 rue de Bruxelles à KINGERSHEIM
sous le n° 2020-0500

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  002786  du  2  octobre  2000  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance à la SOGENAL – agence TIVAL sise à KINGERSHEIM –  2 rue de Bruxelles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015107-0038 du 17 avril 2015 portant modification d’un dispositif
de vidéoprotection à la SOCIETE GENERALE –  2 rue de Bruxelles à KINGERSHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  logistique  de  la  Société  Générale  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SOCIETE
GENERALE –  2 rue de Bruxelles à KINGERSHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation  précédemment  accordée  par  arrêté  préfectoral  n°  002786  du  2
octobre 2000, modifiée par l’arrêté préfectoral n° 2015107-0038 du 17 avril 2015,
est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  conformément  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2020-0500.

Le dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au responsable
logistique de la Société Générale et dont une copie est adressée au maire de la
commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la SOCIETE GENERALE – 34 rue Paul Cézanne à MULHOUSE
sous le n° 2020-0482

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2008-116-18  du  25  avril  2008  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance pour l’agence SOGENAL Mulhouse-Dornach sise 34 rue Paul Cézanne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015107-0044 du 17 avril 2015 portant modification d’un dispositif
de vidéoprotection à la SOCIETE GENERALE –  34 rue Paul Cézanne à MULHOUSE ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  logistique  de  la  Société  Générale  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SOCIETE
GENERALE –  34 rue Paul Cézanne à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

1



Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2008-116-18 du
25 avril 2008, modifiée par l’arrêté préfectoral n° 2015107-0044 du 17 avril 2015,
est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  conformément  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2020-0482.

Le dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au responsable
logistique de la Société Générale et dont une copie est adressée au maire de la
commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la SOCIETE GENERALE – 2 boulevard de l’Europe à MULHOUSE
sous le n° 2020-0520

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 980577 du 27 février 1998 autorisant le dispositif d’un système de
vidéosurveillance existant à la SOGENAL –  agence dénommée « Europe » sise à MULHOUSE -
2-4 boulevard de l’Europe ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015107-0039 du 17 avril 2015 portant modification d’un dispositif
de vidéoprotection à la SOCIETE GENERALE –  2-4 boulevard de l’Europe à MULHOUSE ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  logistique  de  la  Société  Générale  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SOCIETE
GENERALE –  2 boulevard de l’Europe à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,
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ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n°  980577 du 27
février 1998, modifiée par l’arrêté préfectoral n° 2015107-0039 du 17 avril 2015, est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2020-0520.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au responsable
logistique de la Société Générale et dont une copie est adressée au maire de la
commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la SOCIETE GENERALE – 10 avenue du Général Leclerc à MULHOUSE
sous le n° 2020-0530

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015107-0034 du 17 avril 2015 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à la SOCIETE GENERALE –  10 avenue du Général Leclerc à MULHOUSE ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  logistique  de  la  Société  Générale  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SOCIETE
GENERALE –  10 avenue du Général Leclerc à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2015107-0034 du
17 avril  2015 est  renouvelée pour  une durée de  cinq ans,  conformément  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0530.

Le dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au responsable
logistique de la Société Générale et dont une copie est adressée au maire de la
commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la SOCIETE GENERALE – 2 avenue de Riedisheim à MULHOUSE
sous le n° 2020-0519

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 980578 du 27 février 1998 autorisant le dispositif d’un système de
vidéosurveillance existant à la SOGENAL –  agence dénommée « Tivoli » sise à MULHOUSE - 2
avenue de Riedisheim ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015107-0043 du 17 avril 2015 portant modification d’un dispositif
de vidéoprotection à la SOCIETE GENERALE –  2 avenue de Riedisheim à MULHOUSE ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  logistique  de  la  Société  Générale  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SOCIETE
GENERALE –  2 avenue de Riedisheim à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,
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ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n°  980578 du 27
février 1998, modifiée par l’arrêté préfectoral n° 2015107-0043 du 17 avril 2015, est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2020-0519.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au responsable
logistique de la Société Générale et dont une copie est adressée au maire de la
commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la SOCIETE GENERALE – 21 rue Neuve à PFASTATT
sous le n° 2020-0498

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 980582 du 27 février 1998 autorisant le dispositif d’un système de
vidésurveillance à la SOGENAL –  agence de PFASTATT - 21 rue Neuve ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015107-0042 du 17 avril 2015 portant modification d’un dispositif
de vidéoprotection à la SOCIETE GENERALE –  21 rue Neuve à PFASTATT ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  logistique  de  la  Société  Générale  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SOCIETE
GENERALE –  21 rue Neuve à PFASTATT ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 980582 du 27
février 1998, modifiée par l’arrêté préfectoral n° 2015107-0042 du 17 avril 2015, est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2020-0498.

Le dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au responsable
logistique de la Société Générale et dont une copie est adressée au maire de la
commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la SOCIETE GENERALE – 3 rue Bartholdi à RIEDISHEIM
sous le n° 2020-0526

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 980581 du 27 février 1998 autorisant le dispositif d’un système de
vidéosurveillance existant à la SOGENAL – agence de RIEDISHEIM - 3 rue Bartholdi ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015107-0041 du 17 avril 2015 portant modification d’un dispositif
de vidéoprotection à la SOCIETE GENERALE –  3 rue Bartholdi à RIEDISHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  logistique  de  la  Société  Générale  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SOCIETE
GENERALE –  3 rue Bartholdi à RIEDISHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral  n° 980581 du 27
février 1998, modifiée par l’arrêté préfectoral n° 2015107-0041 du 17 avril 2015, est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2020-0526.

Le dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au responsable
logistique de la Société Générale et dont une copie est adressée au maire de la
commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la SOCIETE GENERALE – 2 rue de l’Ile Napoléon à RIXHEIM
sous le n° 2020-0484

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 980586 du 27 février 1998 autorisant le dispositif d’un système de
vidéosurveillance existant à la SOGENAL – agence de RIXHEIM - 2 rue de l’Ile Napoléon ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2015107-0051 du 17 avril 2015 portant modification d’un dispositif
de vidéoprotection à la SOCIETE GENERALE – 2 rue de l’Ile Napoléon à RIXHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  logistique  de  la  Société  Générale  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SOCIETE
GENERALE – 2 rue de l’Ile Napoléon à RIXHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 980586 du 27
février 1998, modifiée par l’arrêté préfectoral n° 2015107-0051 du 17 avril 2015, est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2020-0484.

Le dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable logistique de la Société Générale et dont une copie est adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la SOCIETE GENERALE – 4 rue de Huningue à SAINT-LOUIS
sous le n° 2020-0483

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 980574 du 27 février 1998 autorisant le dispositif d’un système de
vidéosurveillance existant à la SOGENAL – agence de SAINT-LOUIS -  4 rue de Huningue ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015107-0037 du 17 avril 2015 portant modification d’un dispositif
de vidéoprotection à la SOCIETE GENERALE –  4 rue de Huningue à SAINT-LOUIS ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  logistique  de  la  Société  Générale  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SOCIETE
GENERALE –  4 rue de Huningue à SAINT-LOUIS ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral  n° 980574 du 27
février 1998, modifiée par l’arrêté préfectoral n° 2015107-0037 du 17 avril 2015, est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2020-0483.

Le dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au responsable
logistique de la Société Générale et dont une copie est adressée au maire de la
commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la SOCIETE GENERALE – 3-5 rue Kléber à THANN
sous le n° 2020-0527

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 980592 du 27 février 1998 autorisant le dispositif d’un système de
vidéosurveillance existant à la SOGENAL – agence de THANN –  3-5 rue Kléber ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015107-0048 du 17 avril 2015 portant modification d’un dispositif
de vidéoprotection à la SOCIETE GENERALE –  3-5 rue Kléber à THANN ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  logistique  de  la  Société  Générale  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SOCIETE
GENERALE –  3-5 rue Kléber à THANN ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 980592 du 27
février 1998, modifiée par l’arrêté préfectoral n° 2015107-0048 du 17 avril 2015, est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2020-0527.

Le dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable logistique de la Société Générale et dont une copie est adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la STE MODERALTO – 3 CIGOGNES – 45 Grand’Rue à EGUISHEIM
sous le n° 2020-0605

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-159-65 du 8 juin 2015 autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection à la SARL MODERALTO – 45 Grand’Rue à EGUISHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la  demande présentée par  Madame Myriam D’ERRICO née ALTER,  gérante de la  STE
MODERALTO,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection à la STE MODERALTO – 3 CIGOGNES – 45 Grand’Rue à EGUISHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2015-159-65 du 8
juin  2015  est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  conformément  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0605.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 25 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Myriam D’ERRICO née ALTER, gérante de la STE MODERALTO, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la STE MODERALTO – IMPULSION – 1 place de l’Ancienne Douane à COLMAR
sous le n° 2020-0562

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-159-024 du 8 juin 2015 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à la SARL MODERALTO – 1 place de l’Ancienne Douane à COLMAR ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la  demande présentée par  Madame Myriam D’ERRICO née ALTER,  gérante de la  STE
MODERALTO,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection  à  la  STE  MODERALTO  –  IMPULSION  –  1  place  de  l’Ancienne  Douane  à
COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2015-159-024 du
8  juin  2015  est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  conformément  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0562.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 25 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Madame
Myriam D’ERRICO née ALTER, gérante de la STE MODERALTO, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à la STE MODERALTO – LE PIGEONNIER – 2A rue du rempart Sud à EGUISHEIM
sous le n° 2020-0604

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-159-64 du 8 juin 2015 autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection à la SARL MODERALTO – 2A rue du rempart Sud à EGUISHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la  demande présentée par  Madame Myriam D’ERRICO née ALTER,  gérante de la  STE
MODERALTO,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection  à  la  STE  MODERALTO  –  LE  PIGEONNIER  –  2A  rue  du  rempart  Sud  à
EGUISHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2015-159-64 du 8
juin  2015  est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  conformément  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0604.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 25 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Myriam D’ERRICO née ALTER, gérante de la STE MODERALTO, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

à STYL’COIFF – SUN PARADIES – 45 rue Jean-Jacques Henner à WITTERSDORF
sous le n° 2020-0522

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-159-021 du 8 juin 2015 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à STYL’COIFF – 45 rue Jean-Jacques Henner à WITTERSDORF ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Olivia HEINIS, chef de l’entreprise Styl’Coiff, pour le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à STYL’COIFF
– SUN PARADIES – 45 rue Jean-Jacques Henner à WITTERSDORF ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2015-159-021 du
8  juin  2015  est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  conformément  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0522.

Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Olivia HEINIS, chef de l’entreprise Styl’Coiff, et dont une copie est adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif de vidéoprotection

au TABAC LILI – 108 rue de la République à GUEBWILLER
sous le n° 2020-0553

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015037-0052  du  6  février  2015  autorisant  l’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection au TABAC LILI – 108 rue de la République à GUEBWILLER ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la  demande présentée par  Madame Elena BRADICEANU née GHEORGHE, gérante du
tabac  Lili,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection au TABAC LILI – 108 rue de la République à GUEBWILLER ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er

décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2015037-0052 du
6 février 2015 est renouvelée pour une durée de  cinq ans,  conformément à la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0553.

Le dispositif comporte :
- 7 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Elena BRADICEANU née GHEORGHE, gérante du tabac Lili, et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de

vidéoprotection à la BNP PARIBAS – 11 Grand’Rue à RIBEAUVILLE
sous le n° 2020-0453

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  971335  du  10  juillet  1997  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance à la Banque Nationale de Paris – Agence de RIBEAUVILLE  ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-274-051  du  1er octobre  2015  portant  modification  d’un
dispositif de vidéoprotection à la BNP PARIBAS – 11 Grand’Rue à RIBEAUVILLE   ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  gestion  immobilière  BNP  PARIBAS  pour  le
renouvellement  de  l’autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à la  BNP
PARIBAS – 11 Grand’Rue à RIBEAUVILLE ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er
décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Le responsable gestion immobilière BNP PARIBAS est autorisé, dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans,  à mettre en œuvre, à
l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable gestion immobilière BNP PARIBAS et dont une copie est adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de

vidéoprotection à la BNP PARIBAS – 37 Grand’Rue à RIXHEIM
sous le n° 2020-0452

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  982657  du  17  septembre  1998  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance à la Banque Nationale de Paris – Agence de RIXHEIM – 15 Grand’Rue  ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-159-016 du 8 juin 2015 portant renouvellement d’un dispositif
de vidéoprotection à la BNP PARIBAS – 37 Grand’Rue à RIXHEIM  ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  gestion  immobilière  BNP  PARIBAS  pour  le
renouvellement  de  l’autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à la  BNP
PARIBAS – 37 Grand’Rue à RIXHEIM ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er
décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Le responsable gestion immobilière BNP PARIBAS est autorisé, dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans,  à mettre en œuvre, à
l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable gestion immobilière BNP PARIBAS et dont une copie est adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de
vidéoprotection au CENTRE HOSPITALIER DE GUEBWILLER – EHPAD « LES ERABLES » - 

1 rue Emile de Bary à GUEBWILLER
sous le n° 2020-0576

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015107-0013 du 17 avril 2015 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection aux EHPAD « LES ERABLES » - 1 rue Emile de Bary à GUEBWILLER ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jérémy  VANNIER,  directeur  délégué  au  centre
hospitalier de Guebwiller, pour le renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système
de vidéoprotection au CENTRE HOSPITALIER DE GUEBWILLER – EHPAD « LES ERABLES » - 1
rue Emile de Bary à GUEBWILLER ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er
décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Monsieur Jérémy VANNIER, directeur délégué au centre hospitalier de Guebwiller,
est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de
cinq  ans,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les  modifications  du
système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 5 caméras intérieures,
- 7 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la protection des bâtiments publics.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Jérémy VANNIER, directeur délégué au centre hospitalier de Guebwiller,
et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de

vidéoprotection à la FNAC DARTY PARTICIPATIONS ET SERVICES -
FNAC – périmètre du 54 rue du Sauvage à MULHOUSE

sous le n° 2020-0473

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2011-040-4  du  8  février  2011  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance pour le relais  FNAC – 54 rue du Sauvage à MULHOUSE ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-159-005 du 8 juin 2015 portant modification d’un dispositif de
vidéoprotection à  la FNAC – 54 rue du Sauvage à MULHOUSE ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Stéphane GOSSE, directeur sûreté et prévention des
risques du groupe Fnac Darty,  pour le renouvellement de l’autorisation d’installation d’un
système  de  vidéoprotection  à  la  FNAC  DARTY  PARTICIPATIONS  ET  SERVICES  -  FNAC  –
périmètre du 54 rue du Sauvage à MULHOUSE ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er
décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,
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ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Stéphane GOSSE, directeur sûreté et prévention des risques du groupe
Fnac Darty, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une
durée  de  cinq  ans,  à  mettre  en  œuvre,  au  périmètre  sus-indiqué,  les
modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 47 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- les convoyeurs de fonds.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
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dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Stéphane  GOSSE,  directeur  sûreté  et  prévention  des  risques  du  groupe  Fnac
Darty, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de

vidéoprotection au GIE DE MORSCHWILLER – GRAND FRAIS – 70 rue de Mulhouse
- ZAC de Hofer à MORSCHWILLER-LE-BAS

sous le n° 2020-0417

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2011-126-52  du  5  mai  2011  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance pour GRAND FRAIS sis 70 rue de Mulhouse à MORSCHWILLER-LE-BAS ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-035-076 du 4 février 2016 portant modification d’un dispositif
de vidéoprotection à GRAND FRAIS – 70 rue de Mulhouse à MORSCHWILLER-LE-BAS ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Clément  GAUTHIER,  directeur  du  GIE  de
Morschwiller,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection au GIE DE MORSCHWILLER – GRAND FRAIS – 70 rue de Mulhouse - ZAC de
Hofer à MORSCHWILLER-LE-BAS ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er
décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,
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ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Clément  GAUTHIER,  directeur  du  GIE  de  Morschwiller,  est  autorisé,
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans,  à
mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les  modifications  du  système  de
vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 22 caméras intérieures,
- 4 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
-la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- les cambriolages.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 15 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur  Clément  GAUTHIER,  directeur  du  GIE  de  Morschwiller,  et dont  une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de

vidéoprotection au GIE LE CELLIER DES MONTAGNES – 4 route de l’Europe à LAPOUTROIE
sous le n° 2020-0512

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2014274-0065  du  1er octobre  2014  autorisant  l’installation  d’un
dispositif  de  vidéoprotection  au  CELLIER  DES  MONTAGNES  –  4  route  de  l’Europe  à
LAPOUTROIE  ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Gaspard SCHMITT, président du GIE le Cellier des
Montagnes,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection au GIE CELLIER DES MONTAGNES – 4 route de l’Europe à LAPOUTROIE ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er
décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Monsieur  Gaspard  SCHMITT,  président  du  GIE  le  Cellier  des  Montagnes,  est
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de
vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 6 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
-la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Gaspard SCHMITT, président du GIE le Cellier des Montagnes, et dont
une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de

vidéoprotection au GROUPE GIFI – 4/6 rue du Capitaine Dreyfus à SIERENTZ
sous le n° 2020-0439

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-343-005 CAB-PS du 9 décembre 2015 autorisant l’installation
d’un dispositif de vidéoprotection à GIFI -  4/6 rue du Capitaine Dreyfus à SIERENTZ ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Lionel  BRETON,  responsable  sécurité,  sûreté  et
management du risque au groupe GIFI, pour le renouvellement de l’autorisation d’installation
d’un  système  de  vidéoprotection  au  GROUPE  GIFI  –  4/6  rue  du  Capitaine  Dreyfus  à
SIERENTZ ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er
décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Monsieur Lionel BRETON, responsable sécurité, sûreté et management du risque
au groupe GIFI, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour
une  durée  de  cinq  ans,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les
modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 6 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
-la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Lionel BRETON, responsable sécurité, sûreté et management du risque
au  groupe  GIFI,  et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la  commune
concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de

vidéoprotection à la commune de HEIMSBRUNN
sous le n° 2020-0620

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-274-048  du  1er octobre  2015  autorisant  l’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection dans la commune de HEIMSBRUNN ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-Paul  MOR,  maire  de  la  commune  de
Heimsbrunn,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection  à la commune de HEIMSBRUNN ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er
décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Le maire de la commune de Heimsbrunn est autorisé, dans les conditions fixées
au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans,  à mettre en œuvre, dans la
commune de Heimsbrunn, les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
- 9 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ces caméras sont localisées à Heimsbrunn :
- au rond-point, rues de Galfingue et de Belfort (4 caméras),
-  devant l’école - rue de Hochstatt, intersection rue des Champs (2 caméras),
- à la salle festive – rue de Hochstatt (3 caméras).

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la protection des bâtiments publics,
- la régulation du trafic routier,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la prévention d’actes terroristes,
- la constatation des infractions aux règles de la circulation.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 15 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de la commune de Heimsbrunn.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de

vidéoprotection à la commune de HOCHSTATT
sous le n° 2020-0490

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013-262-0061 du 19 septembre 2013 autorisant un dispositif de
vidéoprotection aux ateliers municipaux – 36 rue des Plumes à HOCHSTATT ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013-262-0062 du 19 septembre 2013 autorisant un dispositif de
vidéoprotection au Groupe Scolaire – 4E et 4D rue du Bourg  à HOCHSTATT 

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Matthieu  HECKLEN,  maire  de  la  commune  de
Hochstatt,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection  à la commune de HOCHSTATT ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er
décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Le maire de la commune de Hochstatt est autorisé, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans,  à  mettre  en  œuvre,  dans  la
commune de Hochstatt, les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 11 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ces caméras sont localisées à Hochstatt :
- au plateau sportif – 4 rue du Bourg (2 caméras),
- aux ateliers municipaux / CPI – 36 rue des Plumes (4 caméras),
- à l’école maternelle et au périscolaire – 4D rue du Bourg (3 caméras),
- à l’école élémentaire - 4E rue du Bourg (2 caméras). 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de la commune de Hochstatt .

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de

vidéoprotection à la commune de KUNHEIM
sous le n° 2020-0588

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2013-043-0021  du  12  février  2013  autorisant  un  dispositif  de
vidéoprotection dans la commune de KUNHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Jill KÖPPE-RITZENTHALER, maire de la commune de
Kunheim,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection  à la commune de KUNHEIM ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er
décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Le maire de la commune de Kunheim est autorisé, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans,  à  mettre  en  œuvre,  dans  la
commune de Kunheim, les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 12 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ces caméras sont localisées à Kunheim :
Caméras

intérieures
Caméras

visionnant la voie
publique

Mairie – 56 rue Principale 1 3

Salle des fêtes – 11 rue Casteljaloux 0 2

Périscolaire – 20 rue Albert Schweizter 0 2

Salle des sports – 2 rue Jules Verne 1 1

Rond-point  rue  Principale  en  face  de
l’église

0 4

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la prévention d’actes terroristes
- la prévention du trafic de stupéfiants,
- la constatation des infractions aux règles de la circulation,
- la prévention et constatation des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de
déchets, de matériaux ou d’autres objets.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 21 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
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atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de la commune de Kunheim.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de

vidéoprotection au LIDL – 40 rue de l’Ill à ILLZACH
sous le n° 2020-0464

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-89-004 du 29 mars 2016 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à LIDL – 40 rue de l’Ill à ILLZACH  ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Patrice POLMONARI, directeur régional de LIDL, pour
le renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au LIDL –
40 rue de l’Ill à ILLZACH ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er
décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Monsieur Patrice POLMONARI, directeur régional de LIDL, est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans, à mettre en
œuvre, à l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 12 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personne – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
-la lutte contre les braquages et les agressions du personnel.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 10 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Patrice POLMONARI, directeur régional de LIDL, et dont une copie est adressée
au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de

vidéoprotection au LIDL – 25 rue de Soultz – Bourtzwiller à MULHOUSE
sous le n° 2020-0463

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2011-179-15  du  27  juin  2011  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance pour LIDL sis 25 rue de Soultz à MULHOUSE  ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2016-89-005  du  29  mars  2016  portant  renouvellement  d’un
dispositif de vidéoprotection pour LIDL – 25 rue de Soultz à MULHOUSE 

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Patrice POLMONARI, directeur régional de LIDL, pour
le renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au LIDL –
25 rue de Soultz – Bourtzwiller à MULHOUSE ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er
décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Monsieur Patrice POLMONARI, directeur régional de LIDL, est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans, à mettre en
œuvre, à l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 12 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personne – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
-la lutte contre les braquages et les agressions du personnel.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 10 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Patrice POLMONARI, directeur régional de LIDL, et dont une copie est adressée
au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de

vidéoprotection à MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 
– CENTRE NAUTIQUE ILE NAPOLEON – 5 rue de l’Industrie à HABSHEIM

sous le n° 2020-0458

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2008-128-4  du  7  mars  2008  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance  pour  le  CENTRE  NAUTIQUE  ILE  NAPOLEON  sis  5  rue  de  l’Industrie  à
HABSHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2014182-0043  du  1er juillet  2014  portant  renouvellement  d’un
dispositif  de  vidéoprotection  pour  le  CENTRE  NAUTIQUE  ILE  NAPOLEON  –  5  rue  de
l’Industrie à HABSHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Jean-Michel LECLERCQ, directeur sports et jeunesse
de Mulhouse Alsace Agglomération, pour le renouvellement de l’autorisation d’installation
d’un  système  de  vidéoprotection  à  MULHOUSE  ALSACE  AGGLOMERATION  –  CENTRE
NAUTIQUE ILE NAPOLEON – 5 rue de l’Industrie à HABSHEIM ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er
décembre 2020 ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Jean-Michel LECLERCQ, directeur sports et jeunesse de Mulhouse Alsace
Agglomération, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour
une  durée  de  cinq  ans,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les
modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 10 caméras intérieures,
- 6 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Jean-Michel LECLERCQ, directeur sports et jeunesse de Mulhouse Alsace
Agglomération,  et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la  commune
concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de

vidéoprotection à MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 
– PATINOIRE – 47 boulevard Stoessel à MULHOUSE

sous le n° 2020-0460

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015037-0056  du  6  février  2015  autorisant  l’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la PATINOIRE – 47 boulevard Stoessel à MULHOUSE ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Jean-Michel LECLERCQ, directeur sports et jeunesse
de Mulhouse Alsace Agglomération, pour le renouvellement de l’autorisation d’installation
d’un système de vidéoprotection à MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION – PATINOIRE – 47
boulevard Stoessel à MULHOUSE ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er
décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Monsieur Jean-Michel LECLERCQ, directeur sports et jeunesse de Mulhouse Alsace
Agglomération, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour
une  durée  de  cinq  ans,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les
modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 23 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Jean-
Michel  LECLERCQ,  directeur  sports  et  jeunesse  de  Mulhouse  Alsace
Agglomération,  et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la  commune
concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de

vidéoprotection à la SARL L’ENTAME 
– BOULANGERIE HANSS – AU PAIN DE MON GRAND-PERE -

1 rue Charles Sandherr à COLMAR
sous le n° 2020-0480

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2014182-0054  du  1er juillet  2014  autorisant  l’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la SARL L’ENTAME - 1 rue Charles Sandherr à COLMAR ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Guillaume HANSS, gérant de la SARL l’Entame, pour
le renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à  la SARL
L’ENTAME – BOULANGERIE HANSS – AU PAIN DE MON GRAND-PERE - 1 rue Charles Sandherr
à COLMAR ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er
décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Monsieur Guillaume HANSS, gérant de la SARL l’Entame, est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans, à mettre en
œuvre, à l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 5 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Guillaume HANSS, gérant de la SARL l’Entame, et dont une copie est adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de
vidéoprotection à la SAS LORIMAR – INTERMARCHE – rue de Pulversheim à ENSISHEIM

sous le n° 2020-0506

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-159-037 du 8 juin 2015 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à INTERMARCHE – LORIMAR – Faubourg de Belfort à ENSISHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Madame Isabelle  MANZ,  PDG de la  SAS Lorimar,  pour  le
renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système de  vidéoprotection  à  la  SAS
LORIMAR – INTERMARCHE – rue de Pulversheim à ENSISHEIM ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er
décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Madame  Isabelle  MANZ,  PDG  de  la  SAS  Lorimar,  est  autorisée,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans, à mettre en
œuvre, à l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 27 caméras intérieures,
- 5 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 15 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Isabelle MANZ, PDG de la SAS Lorimar, et dont une copie est adressée au maire
de la commune concernée.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de

vidéoprotection à la commune de VIEUX-THANN
sous le n° 2020-0590

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2016-035-006  du  4  février  21016  autorisant  l’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la commune de VIEUX-THANN ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2016-340-024 du 5 décembre 2016 autorisant  l’installation d’un
dispositif  de  vidéoprotection  à  la  salle  communale  Ste  Odile  –  rue  de  l’Artois  à  VIEUX-
THANN ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-174-001 du 23 juin 2017 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à l’accueil de la mairie – 76 rue Charles de Gaulle à VIEUX-THANN ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Daniel NEFF, maire de la commune de Vieux-Thann,
pour le renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection  à la
commune de VIEUX-THANN ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er
décembre 2020 ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Le maire de la commune de Vieux-Thann est autorisé, dans les conditions fixées
au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans,  à mettre en œuvre, dans la
commune de Vieux-Thann, les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 20 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Les  2  caméras  intérieures  sont  localisées  à  la  mairie  de  Vieux-Thann – 76 rue
Charles de Gaulle.

Ces caméras visionnant la voie publique sont localisées à Vieux-Thann :
- route de Cernay (2 caméras),
- avenue Josué Heilmann  (5 caméras),
-  route de Mulhouse RN66 (2 caméras),
- route d’Aspach RD103 (2 caméras),
- route de Roderen RD35 (2 caméras),
- carrefour entre la route de Mulhouse RN66, rue du 1er RTA RD35 et rue Piénoz-
Kachler RD35 (4 caméras),
- Salle Sainte-Odile – rue de l’Artois (3 caméras).

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la prévention du trafic de stupéfiants,
- la prévention d’actes terroristes,
- la constatation des infractions aux règles de la circulation,
- la prévention et constatation des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de
déchets, de matériaux ou d’autres objets..

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 15 jours.
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Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de la commune de Vieux-Thann.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 11 décembre 2020
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif de

vidéoprotection à la commune de ZILLISHEIM
pour la salle polyvalente – 1 rue de Didenheim à ZILLISHEIM

sous le n° 2020-0547

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 2013-351-0071  du 17 décembre 2013 autorisant  un dispositif  de
vidéoprotection à la salle polyvalente – rue de Didenheim à ZILLISHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Michel LAUGEL, maire de la commune de Zillisheim,
pour le renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la
commune de ZILLISHEIM pour la salle polyvalente – 1 rue de Didenheim à ZILLISHEIM ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er
décembre 2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Le maire de la commune de Zillisheim est autorisé, dans les conditions fixées au
présent  arrêté et  pour  une  durée de  cinq ans,  à  mettre  en œuvre,  à  la  salle
polyvalente – 1 rue de Didenheim à ZILLISHEIM les modifications du système de
vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 7 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la prévention d’actes terroristes
- la prévention et constatation des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de
déchets, de matériaux ou d’autres objets.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de la commune de Zillisheim.

Á Colmar, le 11 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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